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PRÉFACE

ÀL’APPROCHE DU NOUVEAU MILLÉNAIRE, les Canadiens assistent à une
transformation radicale des paramètres de l’économie. La tendance à la

mondialisation des marchés et à l’intégration de plus en plus poussée de l’ac-
tivité économique entre les nations s’accentue. Les progrès spectaculaires de
l’informatique et des communications facilitent ce mouvement de mondialisa-
tion et changent fondamentalement le milieu de travail et le mode de vie des
Canadiens. Du même coup, et comme conséquence première de la révolution
de l’information, les activités axées sur le savoir occupent une place sans cesse
plus grande dans notre économie et celle des autres pays industrialisés.

Cette mutation fondamentale de l’économie nous incite à faire une com-
paraison avec la révolution industrielle du 19e siècle. Comme à cette époque,
les grands changements structurels engendrent des incertitudes. Les entreprises
et les travailleurs luttent pour se tailler une place dans ce nouvel ordre
économique. Les Canadiens se demandent si les ressources matérielles,
humaines et institutionnelles de leur pays constituent une assise suffisamment
solide pour garantir leur prospérité future. Beaucoup estiment que les perspec-
tives qui s’offrent au Canada sont beaucoup moins sûres qu’à l’époque où les
richesses naturelles jouaient un rôle clé dans l’édification de l’économie du pays.

Afin d’explorer plus à fond les possibilités et les défis que laissent
entrevoir ces développements à moyen et à long terme, la Direction de l’analyse
de la politique micro-économique d’Industrie Canada a invité un groupe de
spécialistes à présenter leur « vision » du Canada au 21e siècle dans un certain
nombre de domaines importants. Chaque auteur devait s’attaquer à deux tâches
redoutables : d’abord dégager les grandes tendances historiques en vue d’éla-
borer des scénarios illustrant comment les choses évolueront vraisemblable-
ment au cours des dix à quinze prochaines années dans le domaine qui lui avait
été assigné, puis examiner les conséquences à moyen terme de cette évolution
pour l’économie canadienne.

Les essais qui découlent de cet exercice sont en voie de publication sous
le thème général « Le Canada au 21e siècle ». La collection englobe onze docu-
ments traitant des perspectives qui s’offrent au Canada à moyen terme dans dif-
férents domaines. Ces documents sont répartis en trois volets. Le premier, Mise
en situation, est consacré aux tendances fondamentales qui façonneront le con-
texte économique à moyen terme au Canada. Le second volet, Ressources et
technologie, traite de l’évolution de certains facteurs importants sur le plan de la
création de la richesse au Canada, ainsi que des mesures requises pour leur don-
ner un solide fondement en vue d’assurer la prospérité du pays. Le troisième et
dernier volet, Relever le défi, scrute les réactions des particuliers, des entreprises
et des gouvernements aux défis qui se présenteront à moyen terme et propose
certains éléments de solution en vue d’orienter le pays sur la bonne voie.
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S’inscrivant dans le volet Mise en situation, cette étude de Gary Hufbauer
et Jeffrey Schott, de l’Institute for International Economics, s’intéresse à la
dimension régionale des relations commerciales du Canada. Les auteurs retra-
cent l’évolution des échanges, des investissements et des autres liens commer-
ciaux entre le Canada et les États-Unis, et ils s’interrogent sur l’évolution future
des relations économiques dans l’espace nord-américain.

Les auteurs sont optimistes quant aux perspectives d’une intégration
économique plus poussée en Amérique du Nord. Ils estiment que les forces du
libre-échange continueront de prévaloir sur les sentiments protectionnistes aux
États-Unis et que le progrès économique en Amérique du Nord favorisera une
expansion des échanges Canada-États-Unis qui, d’ici 2005 ou 2010, pourraient
être de 20 à 30 p. 100 supérieurs à ce qu’ils auraient été en l’absence des accords
commerciaux récemment conclus. Dans l’intervalle, les réformes économiques
entreprises dans les pays d’Amérique latine préparent le terrain à un élargisse-
ment de l’ALENA et à l’émergence graduelle d’une zone de libre-échange pour
les Amériques.
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SOMMAIRE

CETTE ÉTUDE OFFRE UNE RÉTROSPECTIVE ET UNE PROJECTION du processus
d’intégration économique en Amérique du Nord. Elle débute par un survol

historique des relations économiques entre le Canada et les États-Unis ces 25
dernières années pour ensuite passer à la boule de cristal: l'évolution probable
des relations économiques bilatérales durant le prochain quart de siècle.

LES 25 DERNIÈRES ANNÉES

CETTE PARTIE TRAITE DES SOURCES DE L’INTÉGRATION « SILENCIEUSE » qui a mar-
qué le dernier quart de siècle. Dans la seconde partie, les auteurs s’appuient sur
cette analyse pour esquisser le cheminement futur des relations économiques
bilatérales.

L’investissement et le commerce bilatéral

Le Canada fait partie des pays de l’OCDE qui dépendent le plus des échanges
internationaux, tandis que les États-Unis sont l’un de ceux qui en dépendent le
moins. Chacun des deux pays est le meilleur client de l’autre mais les États-Unis
n’ont pas de rivaux étrangers sur le marché canadien tandis que le Canada n’est
que le premier parmi plusieurs partenaires commerciaux des États-Unis. En ter-
mes simples, le marché américain est plus important pour le Canada que ne l’est
le marché canadien pour les États-Unis.

Au cours de la période 1975-1995, les échanges bilatéraux de biens et de
services ont crû plus rapidement que le PIB, augmentant à un taux annuel
moyen d’environ 11 p. 100. Les machines et le matériel de transport dominent
le commerce bilatéral, représentant entre 40 et 45 p. 100 du total. À l’opposé,
les flux bilatéraux d’investissement direct ont été moins robustes et l’in-
vestissement direct des États-Unis au Canada a ralenti de façon significative
depuis 1990. Les entreprises semblent augmenter la production dans leurs
installations les plus efficientes et elles ont tendance à fermer des établisse-
ments de plus petite taille qui étaient auparavant nécessaires en raison des bar-
rières au commerce.

Ces tendances globales masquent la croissance importante de toute une
série de marchés régionaux le long de la frontière. Au cours des dernières années,
le commerce entre les États frontaliers et les provinces canadiennes voisines a
augmenté beaucoup plus rapidement que le commerce bilatéral national.

Questions de politique macro-économique

Le Canada et les États-Unis partagent de nombreuses valeurs sur le plan
économique, mais ils se démarquent nettement l'un de l'autre pour ce qui est
du rôle du gouvernement dans l’économie. Si les dépenses du gouvernement
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central représentent à peu près le même pourcentage du PIB dans les deux pays,
les dépenses des provinces canadiennes sont, proportionnellement, à peu près
le double de celles des États américains. La dette extérieure du Canada dépasse
100 p. 100 du PIB (comparativement à moins de 20 p. 100 pour les États-Unis)
et son déficit budgétaire en pourcentage du PIB est à peu près deux fois celui
des États-Unis. En conséquence, les décideurs canadiens sont en quelque sorte
pris dans un étau entre les coûts énormes des programmes sociaux et le soutien
politique dont jouissent ces programmes.

Depuis 1970, le Canada et les États-Unis ont aussi divergé pour ce qui est
du pourcentage du PIB absorbé par les impôts sur le revenu et sur les bénéfices :
il a augmenté au Canada mais a diminué aux États-Unis. En 1993, l’écart à ce
titre était de 3 p. 100 du PIB. Les taxes sur les biens et services au Canada ont
depuis longtemps été environ le double de celles appliquées aux États-Unis.

L’économie canadienne évolue parallèlement à l’économie américaine
sans que leurs cheminements soient pour autant identiques. Les liens les plus
étroits se retrouvent sur les marchés monétaires où la corrélation est presque
parfaite entre les taux canadiens et américains à échéance de dix ans. Sauf pour
quelques années après 1990, il en a été de même des taux d’inflation. Par con-
tre, le taux de change varie encore beaucoup.

Ce sont peut-être les marchés du travail qui diffèrent le plus. Jusqu’à la fin
de la dernière décennie, l’évolution du chômage au Canada suivait la tendance
aux États-Unis avec un an de retard. Depuis, le taux canadien a sensiblement
augmenté alors que le taux américain a baissé graduellement. Cette divergence
est probablement attribuable au fait que la dernière récession est survenue plus
tard au Canada et y a été beaucoup plus profonde. Les salaires canadiens étant
plus rigides que les salaires américains, ils ont continué d’augmenter au même
rythme que ces derniers. En pareil contexte, les salaires canadiens auraient dû
augmenter beaucoup moins pour éviter que les efforts déployés pour éradiquer
l’inflation n’engendrent une poussée de chômage.

Irritants en matière de commerce et d'investissement

Parmi les obstacles à l’intégration des économies nord-américaines figurent en
bonne place les interventions unilatérales en politique commerciale qui peu-
vent fausser les flux d’investissement et compromettre les stratégies des entre-
prises qui veulent rationaliser leur production dans l’ensemble de la région.
Dans ce texte, nous étudions trois genres de mesures : les droits antidumping et
les droits compensateurs, les initiatives prises sous l’empire de l’article 301 de la
Trade Act des États-Unis et, enfin, les sanctions économiques.

Les droits antidumping et compensateurs ont rarement été imposés
compte tenu de l'importance du commerce bilatéral. Ils ont toutefois reçu
beaucoup d’attention au Canada puisqu’ils ont frappé de gros secteurs d’expor-
tation comme le bois d’oeuvre. Les États-Unis ont pris 70 actions de ce genre
au cours des trois dernières décennies. Toutefois, ces dernières années, on a
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observé un déclin rapide de la fréquence de ces interventions. L'apaisement des
tensions qu'elles engendraient est essentiellement due à la nouvelle procédure
de règlement des conflits prévue dans l’ALE (Acord de libre-échange canado-
américain).

Est-ce que, dans l’avenir, des négociations régionales ou multilatérales
pourraient restreindre les abus du système de droits antidumping? Les tentatives
passées ne portent guère à l’optimisme. Pire encore, les récents accords du
GATT ont encore accru le foisonnement de directives sensées guider l’action
des agences chargées de mettre en oeuvre ces interventions. Les auteurs mani-
festent peu d’enthousiasme pour de nouveaux efforts de ce genre; ils croient
préférable de laisser dépérir les pratiques antidumping plutôt que de tenter de
les supprimer. Les émondages antérieurs se sont transformés en greffes qui n’ont
fait que renforcer ces pratiques.

Les droits compensateurs poseront un problème tant que les gouverne-
ments continueront de subventionner certains secteurs afin de redistribuer le
revenu ou d’augmenter l’emploi. Les deux pays ont tenté sans succès de limiter
les subventions accordées par les provinces, les États et les administrations
locales, notamment lorsque ceux-ci se concurrencent pour attirer de nouveaux
investissements. Les négociations régionales et multilatérales n’ont pas réussi à
imposer une discipline dans ce domaine. Seules les contraintes budgétaires ou
une révolte des contribuables semblent capable de mettre fin à ces subventions.

Les initiatives américaines fondées sur l’article 301 n'ont pas suscité de
préoccupations importantes, mise à part l'importante exception des industries
culturelles. Cette disposition a trait à l’article 301 de la Trade Act de 1974. Elle
autorise le président à user de représailles contre les pratiques commerciales
étrangères « déloyales ». Des actions unilatérales au titre de l’article 301 sont
encore possibles si les politiques en cause ne sont pas expressément prévues
dans les règles de l'Organisation mondiale du commerce. Comme le Canada
insiste pour soustraire les industries culturelles aux dispositions de l’ALENA et
de l'OMC, il est plus facile de contester les pratiques canadiennes en ce
domaine en invoquant l’article 301. Les avocats nord-américains spécialisés en
commerce international pourraient faire de bonnes affaires.

Les sanctions économiques. Ces instruments de politique étrangère n'ont
que rarement fait l'objet de différends entre le Canada et les Etats-Unis, du
moins jusqu'à l’adoption récente de la Helms-Burton Act aux États-Unis. De
même, ces sanctions n'ont jamais sérieusement nui aux échanges ou aux
investissements dans la région. Cependant, on doit s'inquiéter de la tendance à
enchâsser les sanctions économiques dans des lois plutôt que dans des directives
présidentielles comme ce fut le cas pour Cuba, l'Iran et l'Irak. Si cette tendance
devait se renforcer, les États-Unis se retrouveraient de plus en plus mêlés à des
différends acrimonieux avec le Canada et d'autres pays pour avoir utilisé
pareilles sanctions.
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Initiatives économiques bilatérales 

Depuis une génération, les relations économiques canado-américaines reflètent
une sensibilisation croissante à la nécessité de régler les conflits par voie de
négociation plutôt que par des initiatives unilatérales. Les auteurs passent
brièvement en revue les grands accords survenus durant cette période : le Pacte
de l'automobile, l'ALE et l'ALENA. 

Le Pacte de l'auto a stimulé l'investissement dans le secteur canadien de
l’automobile et créé un réseau d'échanges très dense de part et d'autre de la
frontière. Conceptuellement, le Pacte de l'auto a été le précurseur de l'Accord
de libre-échange canado-américain. En effet, il a constitué la première déroga-
tion importante à la politique de libéralisation multilatérale des échanges que
les États-Unis poursuivaient depuis la Deuxième Guerre mondiale.

L'ALE a renforcé les relations commerciales bilatérales, a créé de nou-
veaux droits et de nouvelles obligations en matière d'investissement et de ser-
vices en plus d'établir de nouveaux mécanismes de règlement des différends.
Ces dispositions ont par la suite servi de modèle à d'autres négociations, tant
régionales que multilatérales. Depuis l'ALE, les échanges bilatéraux ont crû au
rythme de 21 p. 100 l'an dans le secteur des services financiers et à presque
30 p. 100 dans les secteurs voisins des services informatiques et de l'informa-
tion. L'ALE a essentiellement fourni les assises institutionnelles à la libéralisa-
tion supplémentaire des échanges dans le cadre de l’ALENA.

LES 25 PROCHAINES ANNÉES

L'intégration économique : le cas de l'Allemagne 
et des pays du Benelux

Cette section traite de la convergence entre les économies de l'Allemagne et
des pays du Benelux au cours des 30 dernières années et des leçons qu'elle recèle
peut-être pour la convergence future des économies canadienne et américaine.
L'intégration en Europe du Nord a été particulièrement poussée en raison des
frontières communes et des liens linguistiques (le français et l'anglais y sont
utilisés comme langues secondes). En 1960, les pays du Benelux et l'Allemagne
de l'Ouest avaient atteint un niveau formel d'intégration semblable à celui
atteint seulement en 1990 par le Canada et les États-Unis.

Les auteurs tirent de cette expérience européenne plusieurs conclusions. 
Premièrement, en proportion du PIB, les échanges nord-américains con-

tinueront probablement d’augmenter. Quoique le ratio échanges/PIB augmente
naturellement en raison de la mondialisation, en Europe il a progressé encore
plus rapidement durant les années 60 et 70. Les auteurs attribuent cette dif-
férence aux efforts d'intégration.

L'intégration des économies européennes s'est traduite par une hausse de
50 p. 100 – par rapport à ce qui serait probablement arrivé par ailleurs – des
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échanges intra-régionaux. Comme les barrières commerciales en Amérique du
Nord sont moins élevées que celles qui existaient à l’époque en Europe, l'aug-
mentation des échanges, sera forcément plus faible mais devrait atteindre entre
20 et 30 p. 100.

En outre, le ratio échanges/PIB va probablement augmenter au Canada et
aux États-Unis. En 1993, les échanges de biens et de services équivalaient à
60 p. 100 du PIB au Canada et à 22 p. 100 aux États-Unis. Ces chiffres pour-
raient atteindre 80 p. 100 et 35 p. 100, respectivement, au cours des 20
prochaines années.

Cette évolution peut être décrite d'une autre façon : la croissance du ratio
échanges/PIB signifie que les importations canadiennes et américaines
croîtront d'un point de pourcentage de plus que le PIB réel.

Deuxièmement, si l’on se fie à de nombreux indicateurs macro-
économiques, l'Amérique du Nord a déjà atteint le niveau de convergence
observé en Europe du Nord. Les deux indicateurs où l’on pourrait constater une
convergence accrue sont le taux de change et le taux de chômage. Si le taux de
change fluctue moins dans l'avenir, ce sera moins à cause de la politique suivie
par la Banque du Canada qu'en raison de phénomènes fondamentaux comme
la synchronisation des taux d'inflation. Par contre, l’impulsion attribuable aux
marchés ouverts pour les biens et services va probablement entraîner une plus
grande flexibilité du marché du travail au Canada et rapprocher les taux de chô-
mage des deux pays.

Troisièmement, l'intégration n'exige pas que les politiques fiscales con-
vergent. En Europe, même après une intégration économique très poussée, les
régimes de taxation sont plus différenciées qu'ils ne l'étaient en 1965. En
d'autres termes, les petits pays ont pu poursuivre des politiques sociales plus
ambitieuses que leur grand partenaire. Les auteurs prévoient que les différences
de structure fiscale entre le Canada et les États-Unis dureront encore un certain
temps; ils ne voient pas pourquoi la convergence des économies forcerait, en
soi, le Canada à s'aligner sur les préférences américaines pour des impôts et des
dépenses publiques moins élevés.

Conséquences pour la compétitivité

L'expérience européenne laisse croire qu'il reste suffisamment de chemin à par-
courir pour que la convergence entre les économies canadiennes et américaines
se poursuive pendant encore une génération. Ce scénario fait ressortir quatre
leçons pour les entreprises et les politiques canadiennes :

• Les entreprises doivent s'aligner sur le leader en matière de
qualité et de coûts dans leur domaine, sinon elles risquent de dis-
paraître. Elles doivent économiser la main-d'oeuvre et réduire
leurs coûts au minimum.
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• Les décisions relatives à l’emplacement des entreprises devraient
être influencées au premier chef par la disponibilité et les habi-
tudes de travail de la main-d'oeuvre.

• Les gouvernements pourraient constater que des subventions
bien ciblées réussissent à attirer de nouvelles entreprises.
Cependant, au regard des contraintes budgétaires, les élus
devront établir des priorités entre les programmes généraux
(comme de meilleures écoles) et les programmes ciblés comme
l’aménagement d'accès routiers pour certains sites industriels.

• Les gouvernements devraient favoriser les taxes sur les biens et
services, qui peuvent être rajustées à la frontière, et le régimes
d’imposition du revenu assez uniformes pour éviter l’exode de
personnes hautement qualifiées ou d'entreprises très profitables
mais par ailleurs très mobiles.

L'AVENIR DE LA POLITIQUE COMMERCIALE ET SES CONSÉQUENCES
POUR L’INTÉGRATION ÉCONOMIQUE DE L’AMÉRIQUE DU NORD

DANS LA DERNIÈRE PARTIE, LES AUTEURS EXPLIQUENT comment ils entrevoient
l’évolution de la politique commerciale américaine et, comment celle-ci pour-
rait influer sur les relations économiques canado-américaines. Ils soutiennent
que la politique commerciale américaine s'inscrira dans la continuité des
dernières décennies et restera fondée sur une combinaison de mesures législa-
tives intérieures, d'initiatives commerciales régionales et de négociations mul-
tilatérales dans le cadre de l'OMC. Les auteurs décrivent l'évolution probable
des efforts actuels d'intégration économique dans l'hémisphère occidental et la
région de l’Asie-Pacifique ainsi que les nouvelles initiatives au sein de l'OMC.

Les États-Unis et le Canada se sont engagés à éliminer les entraves au
commerce entre leurs principaux partenaires de l'Amérique latine et de l'Asie-
Pacifique. Si ces obstacles sont vraiment levés, la libéralisation des échanges et
des investissements engendrera d’importantes réformes dans les économies
dynamiques de l'Asie de l'Est et de l'Amérique du Sud. En Amérique du Nord,
par contre, il ne sera guère nécessaire de modifier radicalement la plupart des
politiques visant le secteur manufacturier, à l'exception notable de l’industrie
du vêtement. La réforme du secteur agricole demeurera un sujet délicat dans les
deux régions, comme ce fut le cas dans le contexte canado-américain. Pour les
économies nord-américaines, les trois principales conséquences de ces engage-
ments seront :

• des pressions accrues en vue de l’adaptation de l’industrie du
vêtement;

• une concurrence plus vive dans les secteurs de la viande et des pro-
duits laitiers, de la part de l'Australie et de la Nouvelle-Zélande,
et dans celui du sucre, de la part du Brésil et peut-être de Cuba;
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• des marchés d'exportation en expansion chez les partenaires com-
merciaux régionaux en raison de l'accélération de la croissance
suscitée par l'augmentation des échanges.

L'hémisphère occidental : les auteurs sont optimistes quant à l'avène-
ment d'une Zone de libre-échange des Amériques (ZLEA), et ce, pour plusieurs
raisons. Premièrement, les réformes économiques se poursuivent dans tout
l'hémisphère et elles renforcent les bases de la croissance économique à moyen
et à long terme. Deuxièmement, le processus du Sommet des Amériques fonc-
tionne bien. Troisièmement, la dynamique de l'intégration poursuit sa progres-
sion dans le cadre de plusieurs accords sous-régionaux.

Quel est le cheminement le plus probable de la ZLEA? Les auteurs croient
qu'une ZLEA se formera progressivement, dans la foulée pragmatique des efforts
d'intégration au niveau sous-régional (y compris l'expansion de l’ALENA) et
des tentatives faites à l'échelle de l'hémisphère pour harmoniser les règles
nationales ou sous-régionales pouvant faire obstacle à la ZLEA. L’ALENA
jouera un rôle clef dans l'intégration économique de l'hémisphère puisque ses
membres sont à l’origine de 85 p. 100 de la production de l'hémisphère. Un ren-
forcement des liens entre l’ALENA et MERCOSUR sera aussi essentiel.

Les négociations sur l'accession du Chili à l’ALENA devraient se dérouler
rapidement une fois que le président américain aura obtenu du Congrès le
renouvellement de son pouvoir d'utiliser la procédure accélérée (« fast track
authority »). Les plus grandes difficultés découleront sans doute de certaines
dispositions de l’ALENA qui vont au delà de celles de l'OMC, notamment les
accords parallèles sur l'investissement, la propriété intellectuelle, les services,
le travail et la protection de l'environnement.

L’Asie-Pacifique : le Canada et les États-Unis ont pris l’engagement
d’œuvrer en vue d’une libéralisation complète des échanges et des flux d'in-
vestissement d’ici 2010 dans la région de l'APEC. Comment on atteindra cet
objectif demeure obscur puisque le mode de négociation asiatique adopté par
l'APEC laisse beaucoup d'incertitude quant à l'étendue et à l'échéancier des
réformes nationales visant les pratiques commerciales. Les membres de l'APEC
ont convenu d'éliminer les obstacles frontaliers au commerce, mais il reste à
voir dans quelle mesure cet engagement s'étendra aux politiques nationales. À
noter toutefois qu'on a déjà commencé à discuter d'un large éventail de sujets,
y compris les politiques en matière d'investissement et de concurrence.

Il n'en demeure pas moins difficile d'imaginer que les réformes au sein de
l'APEC puissent aller plus loin que les obligations de libre-échange déjà
inscrites à l’ALENA. La norme canado-américaine en la matière constitue
vraisemblablement un seuil maximum. La politique de concurrence est le seul
domaine où l'APEC pourrait aller plus loin, puisque les efforts régionaux et
multilatéraux en sont encore à leurs premiers balbutiements dans ce dossier.

Bref, les auteurs estiment que les négociations entre les gouvernements
de l'APEC ne serviront pas de catalyseur à l'intégration économique nord-
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américaine. Ce seront plutôt l’attrait des marchés asiatiques en expansion et les
défis de la concurrence sur ces marchés qui dicteront la restructuration de l'in-
dustrie nord-américaine.

L’OMC : si les initiatives de libre-échange au niveau régional se pour-
suivent, elles devraient mener à de nouvelles négociations au sein de l’OMC en
vue d'un libre-échange à l’échelle mondiale.

La question essentielle est de savoir si ces discussions futures sous l'égide
de l'OMC peuvent conduire au même degré d’intégration poussée que l'on
observe en Europe et qui s’installe en Amérique du Nord, y compris la conver-
gence ou la réciprocité en matière de réglementation intérieure. Les négocia-
tions sous l'égide de l'OMC mettent en balance les normes européennes et
celles d'autres régions. Dans certains domaines, les dispositions européennes
sont plus rigoureuses que celles de l'ALENA et les politiques nord-américaines
pourraient devoir être relevées à la norme européenne.

CONCLUSIONS

AU COURS DES 25 PROCHAINES ANNÉES, l'intégration économique nord-
américaine s’accentuera sensiblement :

• La frontière canado-américaine deviendra aussi discrète que la
frontière germano-hollandaise l’est aujourd'hui. Les obstacles
frontaliers aux échanges vont passer à l'histoire : le recours aux
mesures antidumping — déjà en déclin — disparaîtra au profit
d’une concurrence au niveau de la réglementation et de subven-
tions à l'investissement.

• Le commerce extérieur jouera un rôle de plus en plus grand dans
les deux économies et les échanges bilatéraux continueront leur
progression rapide.

• Les échanges avec l'Asie vont accaparer une part beaucoup plus
grande des exportations et des importations du Canada et des
États-Unis accélérant ainsi l’expansion des ports de la côte ouest.

• Quelle que soit l'issue de la question québécoise, les auteurs
prévoient que l'expansion des pouvoirs des provinces et des États
se poursuivra aux dépens de ceux des gouvernements fédéraux.
Dans les deux pays, la direction de l'intégration économique sera
davantage tributaire des provinces et des États que dans le passé.
La dévolution des pouvoirs va réduire l'assiette fiscale des admi-
nistrations centrales et continuer d’exercer une contrainte sur les
dépenses sociales.
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INTRODUCTION

LE CANADA ET LES ÉTATS-UNIS PARTAGENT la plus longue frontière démili-
tarisée au monde et sont, l’un pour l’autre, les plus importants partenaires

commerciaux. Depuis l'époque coloniale jusqu'à la signature et à la mise en
œuvre de l’ALENA, les deux économies ont eu des liens étroits. À partir du
milieu du siècle dernier, de nombreux efforts ont été faits pour codifier ces liens
dans des accords de libre-échange. Mais jusqu'à tout récemment, la raison poli-
tique avait triomphé de la raison économique.

Cette étude débute par une rétrospective des 25 dernières années de rela-
tions économiques bilatérales pour ensuite explorer comment les liens
économiques entre le Canada et les États-Unis évolueront vraisemblablement
au cours du prochain quart de siècle. De l'analyse des sources de « l'intégration
silencieuse » de la dernière génération et de celle de la très médiatisée diplo-
matie commerciale de cette période, les auteurs tentent de déceler des indices
de l'évolution future des relations économiques bilatérales.
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LES 25 DERNIÈRES ANNÉES

L’INVESTISSEMENT ET LE COMMERCE BILATÉRAL

LE CANADA S'EST TOUJOURS SOUCIÉ de ses relations commerciales avec les
États-Unis. Il y a 25 ans, les échanges bilatéraux de marchandises atteignaient
les 20 milliards de dollars et représentaient 65 p. 100 des échanges du Canada
et 24 p. 100 de ceux des États-Unis. Entre 1970 et 1995, les exportations cana-
diennes se sont de plus en plus orientées vers les États-Unis, en dépit des efforts
de diversification de l'époque Trudeau. La part des importations canadiennes
provenant des États-Unis est demeurée constante durant cette période. En
1995, les échanges bilatéraux s'étaient multipliés par plus de 10 pour atteindre
260 milliards de dollars. La dépendance du Canada par rapport au marché
américain a atteint 74 p. 100 de l'ensemble de ses échanges; la part du Canada
dans le commerce des États-Unis a par contre diminué et n'est plus que de
20 p. 100 (tableau 1).

En termes simples, le marché américain est plus important pour le Canada
que ne l’est le marché canadien pour les États-Unis. L'importance du marché
américain pour le Canada ressort du fait que 25 p. 100 du personnel canadien
chargé de la promotion économique et commerciale est en poste aux États-
Unis. La disparité entre les deux pays au titre de l'importance relative des
échanges bilatéraux reflète la différence de taille entre les deux pays : la popu-
lation des États-Unis est dix fois supérieure à celle du Canada (tableau 2).

Le commerce bilatéral

Le Canada fait partie des pays de l’OCDE qui dépendent le plus des échanges
commerciaux, tandis que les États-Unis sont l’un des pays qui en dépendent le
moins. Chacun est le meilleur client de l’autre, mais les États-Unis n’ont pas de
rivaux étrangers sur le marché canadien tandis que le Canada n’est que le pre-
mier parmi plusieurs partenaires commerciaux importants des États-Unis. En
1995, 80 p. 100 des exportations de marchandises canadiennes sont allées aux
États-Unis et 66 p. 100 des importations canadiennes provenaient de ce pays.
Les chiffres américains correspondant, 22 et 19 p. 100, marquent bien le con-
traste entre les deux pays.

Le commerce bilatéral continue de croître plus rapidement que le PIB. De
1970 à 1995, les exportations américaines au Canada (tout comme les impor-
tations) ont crû à un taux annuel de 11 p. 100 (tableau 3). Ces données sur les
échanges sont en dollars courants; calculée de la même façon, la croissance du
PIB américain s'établit à 8,5 p. 100 durant cette période.

Le tableau 4 montre la composition des échanges bilatéraux au cours des
25 dernières années. Les machines et le matériel de transport dominent ces
échanges; rien là d'étonnant puisque c'est dans ces domaines que les deux pays
ont élaboré les premiers accords de commerce administré. Ces secteurs
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comptent pour 40 à 45 p. 100 des échanges de la période, exception faite de la
période de forte inflation et de prix pétroliers élevés de la fin des années 70 et
du début des années 80. La part des carburants minéraux a fléchi depuis le pre-
mier choc pétrolier des années 70; les échanges d'aliments et boissons sont
demeurés stables entre 5 et 6 p. 100 du total. Selon le Département du com-
merce des États-Unis, le Canada arrive régulièrement en tête de liste des
acheteurs étrangers de biens manufacturés américains (tableau 5); les achats
canadiens comptent pour près de 25 p. 100 du total, soit un peu plus que la part
de l'ensemble des exportations américaines accaparée par le Canada.

Les échanges de services ont crû à peu près au même rythme que les
échanges de marchandises : les exportations canadiennes de services commer-
ciaux vers les États-Unis augmentent de 13 p. 100 l'an depuis 1982; les expor-
tations américaines équivalentes croissent de 10 p. 100 l'an (tableau 6).
Comme on pouvait s'y attendre, les échanges bilatéraux de services informa-
tiques et d’information ont fortement augmenté sur l’ensemble de la période et
sont ceux ayant connu la croissance la plus rapide depuis 1990. Toutefois, les
exportations américaines de services de gestion demeurent en tête de liste : en
1994 elles se chiffraient à 2,5 milliards de dollars En outre, ce chiffre ne com-
prend pas les ventes des filiales de sociétés américaines de conseils en gestion
qui ont proliféré récemment à Vancouver, Toronto et dans d'autres grandes
villes canadiennes.

TABLEAU 5

LES DIX PRINCIPAUX ACHETEURS DE PRODUITS MANUFACTURÉS

DES ÉTATS-UNIS, 1989-1995
POURCENTAGE DES EXPORTATIONS DE PRODUITS MANUFACTURÉS DES ÉTATS-UNIS

1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995

Canada 25 23 22 22 23 24 23
Japon 9 10 9 8 8 8 9
Mexique 7 8 8 9 9 10 8
Royaume-Uni 7 7 6 6 6 6 5
Allemagne 5 5 6 5 4 4 4
Corée du Sud 3 3 3 3 3 3 4
Taïwan 3 3 3 3 3 3 3
Singapour 2 2 2 2 3 3 3
Pays-Bas 3 3 3 3 3 3 3
France 4 4 4 4 3 3 3

Source : U.S. Department of Commerce.
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Une distinction qui s’estompe : l’intégration commerciale 
Canada – États-Unis

La majorité des Canadiens vivent dans des centres urbains situés à moins de 160
kilomètres de la frontière américaine. Ces distances et la concentration géo-
graphique des consommateurs canadiens déterminent dans une large mesure les
relations canado-américaines. Cent millions de consommateurs américains
résident à moins d'une journée de conduite du sud de l'Ontario; à partir de
Chicago les routiers ne prennent que quinze heures pour rejoindre Winnipeg.
De même il ne faut pas plus d'une journée de route pour livrer à Montréal,
Toronto ou Halifax au départ de Boston, NewYork ou Philadelphie (tableau 7).
Toujours par la route, les marchandises mettent deux jours pour aller de
Vancouver à Los Angeles, beaucoup moins qu'il n'en faut à partir de Chicago.
Un réseau ferroviaire de plus en plus intégré vient renforcer ces axes de trans-
port. En outre, le trafic aérien entre le Canada et les États-Unis est le plus dense
observé entre deux pays : environ 13 millions de passagers par an. Le nouvel
accord bilatéral sur le transport aérien, conclu en février 1995 et connu sous le
nom d'accord « Ciels ouverts », a engendré un million de passages additionnels
dès sa première année1.

Cet accord permet aux transporteurs canadiens de relier n'importe quel
point entre le Canada et les États-Unis; il en va de même pour les transporteurs
américains à l'exception de 3 destinations : Montréal, Toronto et Vancouver.
Ces dernières restrictions disparaîtront en 1998. L'accord prévoit 23 trajets
nouveaux pour les transporteurs canadiens, 33 pour les vols nolisés et 46 nou-
veaux trajets pour les transporteurs américains. Le jour même de la signature de
l'accord « ciels ouverts », on paraphait une entente sur la gestion de la frontière
commune destinée à faciliter les mouvements transfrontaliers réguliers, par voie
aérienne et terrestre.

Plusieurs marchés régionaux se sont constitués le long de la frontière. Des
villes canadiennes parmi les plus importantes sont situées plus près de leurs
voisines américaines que canadiennes. L’un des liens routiers les plus utilisés, le
pont Ambassador (le plus long pont suspendu entre deux pays) relie Détroit à
Windsor-Essex-Tilburg, au coeur de l'industrie automobile canadienne. Les
transporteurs de fret peuvent aussi emprunter le tunnel entre Détroit et
Windsor. Plus à l'ouest, les provinces du Manitoba, de la Saskatchewan et de
l'Alberta se sont jointes au Minnesota et au Dakota du Nord dans divers pro-
jets de promotion commerciale comme l'association du corridor commercial du
centre de l'Amérique du Nord ou le corridor commercial de la rivière Rouge.

Depuis quelques années, les échanges au sein des marchés régionaux qui se
sont constitués le long de la frontière ont progressé plus rapidement qu'à l'éche-
lon national (tableau 8). Les exportations au Canada en provenance des 10
États frontaliers ont crû en moyenne de 42 p. 100 par an entre 1993 et 1995, soit
beaucoup plus vite que l'ensemble des échanges canado-américains (26 p. 100).
Près de 50 p. 100 des exportations américaines au Canada proviennent

LES 25 DERNIÈRES ANNÉES
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TABLEAU 7

DURÉE DU TRAJET

HEURES

New York Chicago San Francisco

Halifax à 24 56 144
Montréal à 18 25 120
Toronto à 12 20 108
Winnipeg à 72 36 84
Calgary à 82 46 58
Vancouver à 108 70 36

Source : Canada, Ministère des affaires étrangères et du commerce international.

TABLEAU 8

EXPORTATIONS AU CANADA EN PROVENANCE DE DIVERS ÉTATS AMÉRICAINS, 
1993-1995
MILLIARDS DE $US

Taux de change
1993 1994 1995 1993-1995

Alaska 0,08 0,12 0,20 132,9 %
Washington 1,72 1,86 2,29 32,8 %
Idaho 0,16 0,21 0,29 86,6 %
Montana 0,14 0,14 0,14 -3,2 %
Dakota du Nord 0,23 0,25 0,32 38,7 %
Minnesota 1,95 2,11 2,44 25,2 %
Wisconsin 1,95 2,44 2,81 44,2 %
Illinois 4,86 5,76 6,45 32,8 %
Indiana 4,26 4,59 4,59 7,7 %
Michigan 11,43 20,81 21,94 91,8 %
Ohio 7,67 8,50 8,88 15,7 %
Pennsylvanie 3,73 4,07 4,67 25,2 %
New York 6,58 7,49 9,24 40,5 %
Vermont 2,08 2,06 2,51 20,9 %
New Hampshire 0,38 0,42 0,49 31,1 %
Maine 0,36 0,41 0,40 29,7 %

Total, É.-U. 100,19 114,25 126,02 25,8 %
Total, États frontaliers 47,59 61,24 67,74 42,3 %

Source : U.S. Department of Commerce.
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maintenant des États frontaliers. De même, les zones métropolitaines adossées
à la frontière comme Toronto, Windsor et Vancouver expédient pro-bablement
plus de 50 p. 100 des exportations canadiennes vers les États-Unis.

Chaque année, 23 millions d'Américains se rendent au Canada pour
moins d'une journée et 35 millions y font des séjours plus longs, de trois ou qua-
tre jours. Environ 54 millions de Canadiens vont aux États-Unis chaque année;
40 millions de ces voyages sont d'une seule journée. Comme la population
canadienne est de 30 millions, le Canadien moyen effectue plus d'un séjour par
an aux États-Unis. Il devient de plus en plus facile de franchir la frontière : les
citoyens américains n'ont même pas besoin de passeport pour entrer au Canada,
un permis de conduire ou un certificat de naissance suffit. Dans quelques
années, il sera fréquent de voir les douaniers d'un pays appliquer simultanément
les contrôles de l'autre pays.

Investissement étranger direct

L’investissement est un autre lien économique important. Beaucoup de sociétés
américaines ont ouvert des filiales au Canada; celles-ci ont souvent connu des
performances supérieures à celles de l'entreprise mère. Les filiales canadiennes
bénéficient de la proximité de leur quartier général américain; le PDG de
Compaq Canada l’a exprimé en ces termes : « Nous sommes en mesure de pro-
fiter des programmes, des idées et des initiatives prises aux États-Unis ...Nous
sommes à trois heures de vol de Houston et, ainsi, en mesure de comprendre
comment la dynamique du marché américain affecte le Canada et de prendre
en compte les exigences propres au marché canadien2 ».

Les investissements de portefeuille des Américains au Canada ont tou-
jours été – et demeurent – une source importante de financement des déficits
des gouvernements canadiens. En 1991, les États-Unis détenaient 138 milliards
de dollars en titres canadiens soit 38 p. 100 du total. Ils constituent la princi-
pale source de financement extérieur du pays, les avoirs japonais venant loin
derrière avec 58 milliards de dollars (16 p. 100 du total).

En dépit de l'importance historique des flux d'investissement direct
américains vers le Canada, on a observé un léger recul de la part des États-Unis
dans le stock total d’IED au Canada durant les années 80 et 90 (figures 1 et 2).
Seul le secteur financier a vu l’investissement direct américain augmenter en
termes réels durant cette période; les secteurs du pétrole et des mines ont par
contre vu fléchir la valeur réelle de l’IED américain. Le maladroit Programme
énergétique national de l'époque Trudeau a contribué à ce déclin, mais une
cause plus importante a sans doute été le mauvais climat d’investissement dans
les secteurs pétrolier et minier depuis le début des années 80.

Contrairement à la robuste croissance des échanges bilatéraux, celle des
flux d'investissement bilatéraux a été plutôt modeste depuis 1990 (tableau 9).
Entre 1970 et 1994, l’IED canadien aux États-Unis a augmenté de 11 p. 100 par
année alors que l’investissement américain au Canada progressait de 5 p. 100

LES 25 DERNIÈRES ANNÉES
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FIGURE 2

STOCK D’INVESTISSEMENT ÉTRANGER DIRECT AU CANADA, PART DES ÉTATS-UNIS
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FIGURE 3

IED DES ÉTATS-UNIS AU CANADA, PAR SECTEUR, 1966 ET 1995

Source : Statistique Canada.
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l'an en valeur nominale. Depuis 1990, on observe une légère accélération du
rythme de croissance de l'IED canadien, tandis que celui de l’IED américain au
Canada a ralenti à 2 p. 100. Ces divergences entre les tendances du commerce
et de l'investissement laissent penser que les entreprises américaines aug-
mentent leur production dans les établissements les plus efficaces et ferment
progressivement les installations de plus petite taille dont l'existence dépendait
des barrières tarifaires.

Questions de politique macro-économique

Le Canada et les États-Unis sont deux pays industriels, riches et démocratiques,
à économie de marché. Le Canada est dix fois plus petit que les États-Unis, pour
ce qui est de la population et du PIB; son revenu par habitant est aussi légère-
ment inférieur à celui des États-Unis. En dépit de leurs ressemblances, il existe
des différences fondamentales entre les deux pays. Aux États-Unis, les gou-
vernements jouent un rôle beaucoup moins grand dans la vie économique. Une
ligne de démarcation claire sépare les secteurs public et privé. Au contraire, les
Canadiens sont très attachés à leur régime universel d'assurance-santé, aux sub-
ventions à l'éducation et aux prestations d’assurance-chômage de longue durée.

Le tableau 10 montre la différence entre le Canada et les États-Unis en
matière de dépenses gouvernementales. Si les gouvernements fédéraux des deux
pays accaparent une part semblable du PIB, les provinces canadiennes
dépensent deux fois plus que les États américains.

Au cours des dernières années, le déficit budgétaire au Canada a été deux
fois plus grand qu'aux États-Unis. La dette extérieure canadienne dépasse
100 p. 100 du PIB, alors que ce chiffre n’atteint pas 20 p. 100 aux États-Unis.
Cet état de fait préoccupe les citoyens et réduit la marge de manoeuvre des
dirigeants politiques canadiens. Ceux-ci se retrouvent coincés en quelque sorte
entre les coûts énormes des programmes sociaux et le soutien politique dont
jouissent ces mesures. Les dépenses publiques au titre des programmes sociaux
atteignent 30 p. 100 du PIB3 et le service de la dette, 25 p. 100. Le gouverne-
ment est donc acculé à des choix difficiles entre réduire les dépenses des
secteurs politiquement sensibles, comme la défense, le développement régional
et l'agriculture, et continuer à accumuler les déficits. Les débats parlementaires
ont fini par ressembler aux tirades budgétaires entendues au Congrès américain.
Le gouvernement Chrétien s'est engagé à réduire le déficit à 3 p. 100 du PIB
pour l'exercice financier 1996-1997 et plusieurs provinces se sont attaqué réso-
lûment à leurs déficits.

En 1970, les impôts sur le revenu et les bénéfices des sociétés représen-
taient la même proportion du PIB dans les deux pays (tableau 11). Depuis lors,
cette fraction a diminué aux États-Unis et augmenté au Canada; en 1993 la dif-
férence atteignait 3 p. 100 du PIB. Les taxes sur les biens et services ont syaté-
matiquement été deux fois plus lourdes au Canada qu'aux États-Unis, donnant
aux Canadiens une raison additionnelle de franchir la frontière. La taxe sur les 
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produits et services (TPS) — une taxe à la consommation de 7 p. 100 calculée
sur la valeur ajoutée, perçue en cascade — rapporte beaucoup mais s'avère très
impopulaire auprès des consommateurs canadiens. Lors de la campagne élec-
torale de 1993, le Parti libéral a promis de remplacer la TPS par un système
engendrant des revenus équivalents mais ménageant davantage les consomma-
teurs et les petites entreprises. À ce jour, cette promesse est restée lettre morte.
Les porte-parole de la droite se plaignent donc amèrement des coûts pour les
entreprises des politiques canadiennes.

Comme l'indiquent les montants de dépenses publiques, le gouvernement
fédéral et les provinces sont des acteurs de premier plan dans l'économie cana-
dienne. Les gouvernements au Canada ont poursuivi des objectifs industriels et
ont stimulé le secteur manufacturier afin de réduire la dépendance à l’égard des
ressources naturelles. Grâce à ce ciblage des activités industrielles, les exporta-
tions canadiennes ont évolué vers les produits finis, aux dépens des produits de
la forêt et des autres ressources naturelles. Traditionnellement, le Canada a uti-
lisé des tarifs douaniers pour favoriser le développement industriel et ces tarifs
étaient généralement plus élevés que ceux des États-Unis. Cette caractéristique
est évidemment en voie de disparaître dans le cadre de l’ALENA. Les tarifs
imposent des coûts importants aux producteurs (et consommateurs) canadiens
qui importent des biens de l’extérieur de l’Amérique du Nord; dans certains
secteurs, ces coûts rendent les entreprises canadiennes moins concurrentielles
que les autres entreprises nord-américaines. Reconnaissant ce problème, le
Canada a réduit ses tarifs (de la nation la plus favorisée) sur les textiles peu de
temps après la signature de l’ALENA, de façon à permettre aux producteurs
canadiens de vêtements de mieux soutenir la concurrence des entreprises
américaines et mexicaines.

Bien que les deux économies soient étroitement intégrées, le taux de
change continue de fluctuer de façon importante (figure 4). Depuis 1975, le
Canada n'a pas tenté d'arrimer la valeur de sa monnaie au dollar américain. La
Banque du Canada considère que le taux de change est certes important mais
qu'il n'est pas le facteur décisif dans ses décisions de politique monétaire. Entre
1985 et 1990, la force du dollar canadien a considérablement réduit la com-
pétitivité des entreprises canadiennes par rapport à leurs concurrentes améri-
caines. Depuis 1990, le taux de change est devenu plus favorable aux entreprises
canadiennes.

L’économie canadienne évolue parallèlement à l’économie américaine
sans pour autant que leurs cheminements soient identiques. Les liens les plus
étroits se retrouvent sur les marchés monétaires. La corrélation (figure 5) est
presque parfaite entre les taux canadiens et américains à 10 ans. De fait, pour
cinq des six périodes étudiées, elle atteint ou dépasse 0,90. De même, la cor-
rélation est forte (figure 6) entre les prix canadiens et américains des actions
pour la plupart des périodes quinquennales (environ 0,60 en moyenne).
Toutefois, elle était inférieure à 0,40 pour la période 1991-1995.
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Au début des années 70 et 80, on observe une étroite corrélation entre les
taux d'inflation au Canada et aux États-Unis. Vers 1990, la Banque du Canada
a décidé de poursuivre une politique très restrictive et, en 1994, le taux d'infla-
tion avait été pratiquement réduit à zéro. Il est un peu remonté depuis, con-
vergeant vers le taux américain de 2 p. 100 (figure 7).

Jusqu'à la fin des années 80, l'évolution du chômage au Canada suivait
l'évolution américaine, avec un décalage d'un an. Cependant, vers 1990, le taux
canadien a brusquement monté alors que le taux américain baissait graduelle-
ment (figure 8). Comment expliquer cette divergence? Les deux économies ont
connu une récession au début des années 90; toutefois, elle vint plus tard au
Canada et fut beaucoup plus brutale qu'aux États-Unis (figure 9). Malgré tout, les
salaires canadiens ont continué d'augmenter au même rythme que les salaires
américains (comme il ressort du tableau 10). Qui plus est, les marchés du travail
sont plus rigides au Canada qu'aux États-Unis. Dans ces conditions les efforts
déployés au Canada pour atteindre un taux d’inflation nul auraient nécessité des

LES 25 DERNIÈRES ANNÉES

FIGURE 9

PIB AU CANADA ET AUX ÉTATS-UNIS, 1965-1993
AUX PRIX DU MARCHÉ, EN MILLIARDS DE $US

Source : Statistiques financières internationales, FMI.
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gains salariaux beaucoup plus modestes, en particulier pour les nouveaux tra-
vailleurs, afin d’éviter une hausse du chômage – ce qui ne s'est pas produit.

Commerce et investissement : irritants récents 
dans les relations canado-américaines

Même les meilleurs amis se disputent parfois. Les frictions en matière d'in-
vestissement et de commerce vont de pair avec des liens économiques étroits
entre deux pays. Il n'est donc pas surprenant d'observer des différends sur le
plan de la politique commerciale entre le Canada et les États-Unis. À mesure
que l'intégration des deux économies progressera et qu’elles deviendront aussi
plus intimement liées à l'économie mondiale, ces divergences vont certaine-
ment continuer d'occuper l’avant-scène de la diplomatie commerciale.

Parmi les obstacles à l’intégration des économies nord-américaines men-
tionnons les initiatives unilatérales en matière de politique commerciale qui
peuvent fausser les flux d’investissement et compromettre les stratégies des
entreprises qui veulent rationaliser leur production dans l’ensemble de la
région. Trois types de mesures méritent un examen plus attentif : les droits
antidumping et compensateurs, les initiatives prises sous l’empire de l’article
301 de la Trade Act des États-Unis et, enfin, les sanctions économiques.

Les droits antidumping et compensateurs (DAC) ont donné lieu à des
disputes acrimonieuses dans le passé. Ils ont rarement été utilisés compte tenu
de l'importance du commerce bilatéral. Mais ils ont reçu beaucoup d’attention
au Canada puisqu’ils frappaient d’importants secteurs d’exportation comme le
bois d’oeuvre. Le déclin de ces mesures comme instrument de la politique com-
merciale américaine n'offre qu'une mince consolation aux Canadiens dont l'ac-
cès au marché est soumis aux aléas des requêtes présentées au Département du
Commerce des États-Unis.

Au cours des trois dernières décennies, les États-Unis ont imposé à 70
reprises des droits antidumping ou compensateurs à l'endroit du Canada. C'est
durant les années 80 que ces initiatives ont été les plus fréquentes, avec une
moyenne de 3,8 fois l’an. Depuis 1990, ce chiffre est tombé à 2,5. Et encore, il
surestime l'importance récente du phénomène parce que 13 des 15 cas eurent
lieu en 1991-1992 et que la moitié d'entre eux visait l’industrie de l'acier.
L’industrie du bois d'oeuvre est demeuré une cible favorite de ce genre de
mesures : des droits compensateurs lui ont été imposés en 1982, en 1986 et
encore en 1991.

Les plus récents différends canado-américains ont surgi dans les secteurs
du bois d'oeuvre, de l'uranium, de la volaille et des produits laitiers, du blé, du
sucre et des industries culturelles. Une plainte formelle des États-Unis s’an-
nonce également concernant les costumes en laine. Dans plusieurs cas, les
Américains remettent en question le système canadien de gestion des importa-
tions et des exportations. Le système de gestion de l'offre de l’industrie de la
volaille est devenu caduc à la signature de l'Uruguay Round, mais ses mesures
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de contingentement ont été remplacées par des droits de douane pouvant
atteindre 350 p. 100. Les États-Unis ont prétendu que cette politique était
interdite par l’ALENA. Le groupe spécial chargé d’entendre le différend a
unanimement rejeté cette allégation. Il n'en reste pas moins que les tarifs très
élevés imposés par le Canada demeurent une question politique d’actualité aux
États-Unis. De même, des critiques américains des pratiques commerciales
canadiennes comme le sénateur Richard Lugar ont suggéré que le Canada
abolisse la Commission canadienne du blé. Ce point de vue est partagé par
beaucoup d’agriculteurs de la Saskatchewan et de l'Alberta qui préfèrent
expédier leur blé par camion pour le vendre directement sur le marché améri-
cain. 

Bien que l'Accord de libre-échange (ALE) ne prétende pas éliminer tous
les différends commerciaux, il a contribué à réduire les tensions en instituant de
nouvelles procédures. Même si le Canada et les États-Unis peuvent continuer
de prendre des mesures internes en cas de différend commercial, l'ALE a mis en
place un nouveau mécanisme pour revoir les décisions prises par l'une ou l'autre
partie. L’ALENA a étendu et rendu permanente cette disposition de l'ALE.

Les États-Unis et le Canada ont abondamment utilisé le mécanisme de
règlement des différends prévu à l'ALE puis à l’ALENA. En date du 1er novem-
bre 1995, 75 différends avaient été soumis à cette procédure : 17 en vertu du
chapitre 19 de l’ALENA, 52 en vertu du chapitre 19 de l'ALE, 1 en vertu du
chapitre 20 de l’ALENA et 5 en vertu du chapitre 18 de l'ALE4. Trente mois
après l’entrée en vigueur de l’ALENA, les groupes spéciaux prévus au chapitre
19 de l’ALENA s’étaient prononcés dans 7 des appels soumis : 2 portaient sur
des mesures américaines, 1 sur une mesure mexicaine et 4 sur des mesures cana-
diennes.

Est-ce que, dans l’avenir, des négociations régionales ou multilatérales
pourraient restreindre les abus du système de droits antidumping qui se sont
multipliés depuis la proclamation de la loi canadienne sur ce sujet, il y a 75 ans?
Les tentatives passées ne portent guère à l’optimisme; pire encore, les récents
accords du Tokyo Round et de l’Uruguay Round ont encore accru le foison-
nement de directives sensées guider l’action des agences de mise en oeuvre de
telles mesures, ouvrant ainsi la porte à des diagnostics très subjectifs de dum-
ping ou de préjudices subis. Nous nous méfions de nouveaux efforts en ce sens;
ils serait préférable de laisser dépérir les pratiques antidumping plutôt que de
tenter de les faire disparaître. Les émondages antérieurs se sont transformés en
greffes qui les ont tout simplement renforcées.

Une exception pourrait être la mesure suggérée par Messerlin5, qui exi-
gerait que, pour être recevable, toute requête antidumping soit soumise à un
critère de politique de concurrence. Toutes les dispositions antidumping
demeureraient en place, mais on s'assurerait ainsi qu'elles n'accentuent pas le
caractère monopolistique des marchés concernés.

En d'autres termes, un critère de politique de concurrence serait superposé
à l'utilisation des lois antidumping. Cela ne satisferait pas aux demandes cana-
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diennes de remplacer le modèle antidumping par une approche fondée sur la
politique de concurrence, mais la suggestion de Messerlin favoriserait l'atteinte
des objectifs de promotion de la concurrence recherchés par le Canada dans le
cadre de l'ALE et de l’ALENA.

Les droits compensateurs poseront problème tant et aussi longtemps que
les gouvernements n’abandonneront pas leur habitude de subventionner cer-
tains secteurs pour redistribuer le revenu ou augmenter l’emploi. Les deux pays
ont tenté sans succès de limiter les subventions accordées par les provinces et
les États qui rivalisent pour attirer de nouveaux investissements. Les différends
de ce genre remontent loin dans l'histoire : ils existaient dès le début des années
60 et ont conduit au Pacte de l'automobile. Récemment, cette concurrence au
niveau des subventions s’est manifestée dans la course aux enchères entre les
États américains qui voulaient accueillir Mercedes-Benz et BMW.

Malgré trente ans de négociations, ni l'ALE, ni l’ALENA, ni l'OMC
n’impose de règles vraiment contraignantes à l'égard des subventions offertes
par les adminsitrations publiques infra-nationales. Plus encore, il semble bien
que les négociations récentes sur l'investissement étranger au sein de l'OCDE
éviteront tout simplement cette question. Les efforts du Canada en vue de ren-
forcer les règles en matière de subventions au niveau régional, en vertu de l'ar-
ticle 1907 de l’ALENA, traduisent la même absence de volonté politique dans
l'un et l'autre pays. Seule les contraintes budgétaires ou une révolte des con-
tribuables sembleraient pouvoir resteindre ces subventions.

Les initiatives américaines fondées sur l’article 301 n'ont guère causé
de souci, mise à part l'importante exception des industries culturelles. Cette
disposition est l’article 301 du Trade Act de 1974. Elle autorise le président à
user de représailles contre des pratiques commerciales étrangères « déloyales ».
Jusqu'en 1994, seulement 8 des 90 recours à l’article 301 ont été dirigés contre
le Canada. Quatre d'entre eux visaient des produits manufacturés, deux le bois
d'oeuvre, un l'agriculture et un des services6.

Un contentieux permanent oppose le Canada et les États-Unis en rapport
avec l’article 301 : les mesures de protection des industries culturelles au
Canada. Le différend concernant les émissions diffusées par le réseau Country
Music Television montre bien comment ces questions culturelles peuvent exa-
cerber les disputes et combien leur solution est de nature essentiellement poli-
tique. Durant deux ans des entreprises américaines ont porté leurs revendica-
tions devant les tribunaux canadiens. En 1995, le représentant au commerce
des États-Unis (USTR) instituait une enquête en vertu de l’article 301 et, en
1996, il arraivait à la conclusion que les politiques canadiennes en matière de
télédiffusion refusaient aux entreprises américaines le même traitement que
celui accordé aux entreprises canadiennes. La même année, un accord com-
mercial a été conclu et, à l'automne, une entreprise canado-américaine était
créée : CMT (Canada).

Selon les nouvelles dispositions de l'OMC sur le règlement des différends,
les pays ne doivent pas avoir recours à des mesures de représailles avant qu'un
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groupe spécial ne les y autorise au terme d’un examen du dossier. Par con-
séquent, toute initiative unilatérale prise avant la décision du groupe spécial
contreviendrait aux engagements pris vis-à-vis l'OMC, à moins qu'elle ne con-
cerne un domaine exclu du traité. C'est pourquoi, en matière de travail et d'en-
vironnement, il pourrait être utile d'adopter, au sein de l'OMC, des règles de
base respectant un critère de pertinence commerciale.

Bref, les règles de l'OMC autorisent les représailles prévues par l’article
301 après la décision d’un groupe spécial lorsque le pays visé n'entend pas mo-
difier ses politiques pour se conformer aux dispositions de l'OMC. Toutefois on
limite l'utilisation de telles initiatives ou la nature des sanctions pouvant être
imposées à une sphère de plus en plus restreinte, celle des échanges commerciaux
non visés par les accords de l'OMC. L’insistance du Canada à vouloir exclure
les industries culturelles des accords régionaux et multilatéraux facilite donc le
recours, par les États-Unis, aux dispositions de l’article 301 contre toute pra-
tique commerciale jugée contestable dans ce domaine.

Les sanctions économiques utilisées comme instrument de politique
étrangère n'ont que rarement fait l'objet de différends entre le Canada et les
États-Unis, du moins jusqu'à la récente adoption de la Helms-Burton Act qui
prévoit l'application extra-territoriale de sanctions visant à restreindre les rela-
tions avec Cuba sur le plan du commerce et de l'investissement. Dans les faits,
les deux pays ont appliqué les sanctions adoptées par les Nations Unies contre
l'Irak, l'Iran, la Lybie, la Serbie et l'Afrique du Sud.

La plupart des sanctions décidées unilatéralement par les États-Unis
visaient des pays où les intérêts économiques du Canada sont marginaux, à
deux exceptions près : la Chine et Cuba. Les mesures à l'encontre de la Chine
amélioraient les perspectives de ventes canadiennes à ce pays et n'ont donc pas
soulevé d'objections au Canada. Il en a été bien autrement de la Helms-Burton
Act qui limite les activités des entreprises canadiennes et de leurs dirigeants sur
le marché américain si elles transgressent cette loi.

Dans l’ensemble, les sanctions américaines n'ont jamais sérieusement nui
aux échanges ou aux investissements dans la région. Mais on doit s'inquiéter de
la tendance à enchâsser les sanctions économiques dans des lois plutôt que dans
des directives présidentielles, comme ce fut le cas pour Cuba, l'Iran et l'Irak. On
recourt à cette pratique lorsqu’il y a un profond désaccord entre le pouvoir exé-
cutif et le Congrès et que ce dernier est peu disposé à laisser carte blanche au
président en matière de sanctions commerciales. Il s’ensuit que ces sanctions
sont figées dans un texte de loi jusqu'à ce que l'on adopte une nouvelle loi
visant à modifier celle en vigueur. Si cette tendance devait se renforcer, les
États-Unis pourraient se retrouver de plus en plus empêtrés dans des différends
acrimonieux avec le Canada et d'autres partenaires commerciaux pour avoir
utilisé de telles sanctions.
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INITIATIVES ÉCONOMIQUES BILATÉRALES

DEPUIS UNE GÉNÉRATION les initiatives économiques canado-américaines reflè-
tent une sensibilisation croissante à la nécessité de régler les conflits par des
négociations plutôt que par des initiatives unilatérales. Le rendement politique
d’une réthorique enflammée diminue progressivement, même sur des sujets
aussi explosifs que le bois d'oeuvre, la culture ou les échanges avec Cuba.

Le premier jalon décisif de l'après-guerre en matière de relations com-
merciales canado-américaines fut la conclusion, en 1965, de l'Accord sur le
commerce des produits de l'automobile, mieux connu sous le nom de Pacte de
l'auto. Avant les années 60, l’industrie de l’automobile était passablement
isolée et marquée par un certain nationalisme dans les deux pays. À la fin des
années 50, le marché canadien était protégé par des barrières tarifaires et des
exigences strictes en matière de contenu local. Afin de stimuler ce secteur, les
législateurs canadiens conçurent alors un régime de remise des droits de douane,
lequel avait le même effet qu'une subvention à l'exportation. Cela incita un
manufacturier américain de pièces à déposer une requête pour que soient
appliqués des droits compensateurs. Le Pacte de l'auto permit de dénouer l’im-
passe et de mettre en place une structure favorable à l’intégration de l’industrie.

Le Pacte de l'auto abolissait les droits des douane sur la plupart des
échanges de produits liés à l'automobile entre le Canada et les États-Unis, tout
en comportant des garanties pour le Canada au chapitre de la production et de
l’investissement. Ces dispositions de sauvegarde exigeaient que les producteurs
montent au Canada à peu près le même nombre de voitures qu'ils y vendaient
pour bénéficier des droits d’importation en franchise de douane. En outre, ils
devaient s'assurer qu'au moins 60 p. 100 de la valeur ajoutée des véhicules ven-
dus au Canada soit d'origine canadienne7. Le Pacte de l'auto a donné naissance
à un énorme réseau commercial transfrontalier et a stimulé l'investissement
dans le secteur automobile au Canada. Comme on le constate aujourd'hui, le
Canada n'a pas eu à invoquer les clauses de sauvegarde pour assurer une crois-
sance rapide de ce secteur. Le tableau 12 montre la vigueur des échanges cana-
do-américains dans le secteur de l’automobile entre 1980 et 1995.

Conceptuellement, le Pacte de l'auto annonçait l'Accord de libre-
échange canado-américain. En effet, il constitua la première dérogation impor-
tante à la stratégie de libéralisation multilatérale des échanges que les États-
Unis poursuivaient depuis la Deuxième Guerre mondiale. Le secteur de l'auto-
mobile a continué d'être un enjeu de taille dans les discussions qui ont mené à
l'ALE et à l’ALENA mais, en définitive, les dispositions fondamentales de
l'Accord de 1965 ont été maintenues. La principale conséquence de ce che-
minement est que le Mexique s'est intégré au marché nord-américain de l'au-
tomobile.

Aucune initiative importante n'est survenue durant les années 70 dans les
relations commerciales canado-américaines mais, au début de la décennie sui-
vante, l'idée d’une reprise des pourparlers sur le libre-échange a gagné des
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adeptes au Canada. Les chocs des prix pétroliers et l’inflation répandue avaient
fragilisé l'économie mondiale durant les années 70 et les négociations commer-
ciales multilatérales du Tokyo Round avaient absorbé beaucoup d'énergie.
L'économie canadienne avait connu pas mal de soubresauts au cours de cette
période, qui fut suivie d’une sévère récession au début des années 80. En 1983,
le ministère canadien des Affaires étrangères publiait un document de réflexion
sur la politique commerciale dans lequel on proposait l'ouverture de pourparlers
avec les Américains en vue de libéraliser les échanges dans certains secteurs.
Cette approche s’inspirait de l'éclatant succès du Pacte de l'auto. Toutefois, les
conditions propres à ce secteur n'existaient pas ailleurs et, de fait, le libre-
échange négocié secteur par secteur a échoué. En effet, chacun offrait de
négocier dans les secteurs où ses perspectives d'exportation étaient bonnes,
mais refusait de le faire dans ceux où ses entreprises étaient relativement faibles.
Malgré tout, la rupture des négociations sectorielles n'a pas fait disparaître l'idée
de libéraliser les échanges entre le Canada et les États-Unis; plutôt, elle a mon-
tré comment en élargir la portée.

En 1985, la Commission MacDonald publiait son évaluation de l'économie
canadienne et recommandait que le Canada entreprenne des négociations com-
merciales étendues avec les États-Unis. Sur le plan tant politique qu’intellectuel,
cela ouvrit la voie au sommet Shamrock qui, la même année, aboutissait à la
Déclaration sur le commerce en matière de biens et services. À l'automne de la
même année, le premier ministre Mulroney annonçait que le Canada
chercherait à entamer des négociations sur le libre-échange avec les États-Unis.

Le 1er janvier 1989, l'Accord de libre-échange canado-américain entrait
en vigueur. L'ALE englobait les barrières tarifaires et non-tarifaires ainsi que de
nouvelles institutions. Négocié sous l'empire de l'article XXIV du GATT, l'ALE
traitait des questions habituelles comme l'accès aux marchés et les contingen-
tements. Il allait toutefois plus loin dans de nombreux domaines et comportait
des dispositions touchant les services, l’investissement, les services financiers et
l'énergie. Le calendrier de mise en oeuvre prévoyait une libéralisation complète
des échanges et des investissements après dix ans, avec des dérogations impor-
tantes pour les industries culturelles, l'agriculture et l'énergie.

Un apport fondamental de l'ALE réside dans son mécanisme innovateur
et détaillé de règlement des différends, évoqué précédemment. Les différends
sont répartis en deux groupes. Ceux qui ne touchent pas aux services financiers
ou aux droits antidumping et compensateurs relèvent du chapitre 18; ils sont
assujettis à une procédure d’avis, suivie de négociations, et peuvent être ren-
voyés à une commission bilatérale et, enfin, à une procédure d’arbitrage exécu-
toire. Les différends concernant les droits antidumping et compensateurs
relèvent du chapitre 19, qui prévoit l'établissement de comités bilatéraux.

Durant les négociations, le Canada a proposé un code détaillé sur les
achats gouvernementaux afin de pouvoir obtenir l’accès aux vastes marchés
publics américains. Cette tentative a échoué bien que les dispositions de l'ALE
sur les achats gouvernementaux assurent une plus grande transparence des
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appels d’offres. Subséquemment, l’accord négocié en ce domaine dans le cadre
de l'Uruguay Round a fait disparaître quelques autres obstacles aux achats
publics transfrontaliers.

Il n’y a eu qu’une libéralisation limitée des échanges de produits agricoles
dans le cadre de l'ALE. Même si les tarifs sur les produits agricoles ont été abo-
lis, les deux pays purent maintenir les mesures de contigentement sur lesquelles
s’appuyaient les régimes de gestion de l'offre et de soutien des prix. Néanmoins,
l'accord a fait progresser la notion de ESP (équivalent à une subvention à la
production), qui est une méthode de calcul de l'étendue du soutien public
accordé. Cette méthode a par la suite servi de base aux pourparlers sur l'agri-
culture dans le cadre de l'Uruguay Round.

L'inclusion des services dans l'ALE a constitué un important pas en avant.
Pour les services, l'ALE impose aux deux pays un cadre d'obligations con-
tractuelles portant sur le traitement national, les licences et l’accréditation. Les
dispositions de l'ALE sur les services ont inspiré l'Accord général sur le com-
merce des services (AGCS), négocié dans le cadre de l'Uruguay Round. La
grande différence entre les deux traités est que l'ALE renfermait des engage-
ments véritables à libéraliser la plupart des services (sauf les transports et les
télécommunications), alors que l'AGCS ne prévoyait qu'un cadre en vue d’une
éventuelle libéralisation.

Les dispositions de l'ALE concernant l'investissement ont été formulées
de façon à permettre aux entreprises de bénéficier d'un marché nord-américain
élargi. On s'est engagé à accorder le traitement national dans le plupart des cas
et l’entente interdisait l’imposition de toute nouvelle exigence de rendement
aux sociétés en matière de commerce. Les États-Unis ont traditionnellement
préconisé une politique de libéralisation des flux d' investissement (sauf, bien
entendu, dans les secteurs de la défense et des télécommunications), alors que
le Canada avait souvent envisagé la possibilité d’imposer des restrictions à l'in-
vestissement étranger, comme ce fut le cas sous le régime Trudeau, dont la
Politique énergétique nationale fait encore frémir les investisseurs américains.

L'ALE englobe les services financiers. Les deux pays avaient déjà entre-
pris la déréglementation de leurs marchés financiers et les dispositions de l'ALE
reflétaient les progrès marqués faits au cours des décennies antérieures vers l'in-
tégration des marchés financiers nord-américains. Comme nous l’avons
indiqué, les investissements dans le secteur financier avaient gagné en impor-
tance dans les relations financières canado-américaines depuis 1970 (figure 3).

Les dispositions financières de l'ALE ont ouvert le marché canadien aux
investisseurs américains. En retour, les sociétés de courtage valeurs mobilières
et les banques canadiennes ont pu souscrire et vendre des titres du gouverne-
ment canadien sur le marché américain. En outre, dans le contexte d'une évo-
lution qui prend aujourd'hui toute son importance, les États-Unis ont accepté
une disposition qui permet aux institutions canadiennes de profiter pleinement
de tous les changements futurs aux lois et règlements américains dans le
domaine bancaire (par exemple la Glass-Steagall Act). Les échanges de services
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financiers entre les deux pays ont crû à un rythme annuel moyen de 21 p. 100
depuis l'ALE, alors que dans les secteurs connexes des services informatiques et
d’information, la croissance a atteint 30 p. 100 l'an.

L’Accord de libre-échange nord-américain a constitué un autre pas en
direction de l'intégration du marché nord-américain. Avant l’ALENA, tant le
Canada que les États-Unis avaient mis en place des ententes cadres distinctes
avec le Mexique en matière d’échanges et d’investissements. L'ALE a servi de
cadre de référence à la libéralisation plus étendue réalisée par l’ALENA.

Le Canada a profité de l’ALENA. Le commerce avec les États-Unis con-
tinue de croître à mesure que les barrières commerciales sont abaissées. De plus,
l’ALENA offre au Canada un meilleur accès au marché mexicain. En 1992, le
Canada n'exportait que pour 600 millions de dollars de biens au Mexique et en
importait pour moins d'un milliard de dollars. En 1995, ces chiffres avaient
respectivement atteint près de 800 millions de dollars et près de 2 milliards de
dollars.

TABLEAU 13

ALENA – CROISSANCE DES EXPORTATIONS, 1988-1995
POURCENTAGE

Croissance Croissance
Croissance Croissance annuelle moyenne annuelle moyenne
1988-1995 1990-1995 1988-1995 1993-1995

États-Unis vers 
Monde 83 49 9 12
Canada 81 52 9 12
Mexique 122 60 12 4
ALENA 90 54 10 10

Canada vers
Monde 63 50 7 16
États-Unis 87 60 9 16
Mexique 95 61 10 15
ALENA 87 60 9 6

Mexique vers
Monde 291 194 22 30
États-Unis 396 254 26 34
Canada 625 776 33 13
ALENA 401 261 26 33

Source : Direction of Trade Statistics, FMI.
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Le tableau 13 montre la progression des échanges entre les pays de
l’ALENA de 1988 à 1995. Durant cette période, le commerce intra-ALENA est
passé de 40 à 47 p. 100 du total des exportations des trois pays. Depuis la rati-
fication de l’ALENA en 1993, les exportations du Canada vers les États-Unis
ont crû à un taux annuel moyen de 16 p. 100 et les exportations vers le
Mexique, à un taux annuel moyen de 15 p. 100.

Dans une perspective mercantiliste, le Canada n'a pas payé cher son
adhésion à l’ALENA. Il a pu conserver l'exemption accordée aux industries cul-
turelles, protéger son agriculture et laisser intact le cadre initial du Pacte de
l'automobile.

Malgré leur vaste portée, les dispositions de l’ALENA ne traitent pas de
toutes les questions économiques. Ainsi, l'aviation civile n'y figure pas et il en
va de même de la fiscalité. En 1995, le Canada et les États-Unis ont négocié un
protocole sur l'imposition du revenu afin de mettre à jour l’accord fiscal de
1980. Les retenues fiscales visant les transactions transfrontalières ont été
réduites de 10 à 6 p. 100 sur les dividendes des sociétés (si le bénéficiaire détient
au moins 10 p. 100 des actions de l’entreprise) et de 15 à 10 p. 100 sur les
intérêts. On a supprimé la retenue fiscale sur les redevances relatives aux logi-
ciels, aux brevets et aux échanges de renseignements techniques. La façon d'im-
poser les gains en capital applicables sur la résidence des Canadiens vivant aux
États-Unis et les Américains vivant au Canada a été modifiée de façon à
réduire au minimum la double imposition. Une autre modification importante
est que les Canadiens fréquentant les casinos américains peuvent maintenant,
aux fins de la fiscalité américaine, déduire leurs pertes des gains réalisés (le
Canada n'impose pas les revenus provenant des jeux de hasard!).
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L'INTÉGRATION ÉCONOMIQUE : LE CAS DE L'ALLEMAGNE
ET DES PAYS DU BENELUX

L'EUROPE SE SOUCIE D'INTÉGRATION ÉCONOMIQUE depuis la seconde guerre mon-
diale. En 1951, le Traité de Paris créait la Communauté européenne du char-
bon et de l'acier, rapidement suivi du Traité de Rome qui lançait le Marché
commun en 1957. Il visait à instaurer une libre circulation des biens, des ser-
vices, des travailleurs et des capitaux ( les « quatre libertés »). Pour réaliser ces
ambitieux objectifs, des institutions ont été mises en place, de nombreux
accords auxiliaires ont été négociés et d’innombrables directives et jugements
ont été émis par la Commission européenne et la Cour européenne de Justice.

L'intégration en Europe du Nord a été particulièrement poussée en raison
des frontières communes et des liens linguistiques (le français et l'anglais y sont
utilisés comme langues secondes). En 1960, les pays du Benelux et l'Allemagne
de l'Ouest avaient atteint un niveau formel d'intégration semblable à celui
atteint seulement en 1990 par le Canada et les États-Unis. La population alle-
mande (qui comprend maintenant celle de l'ex-RDA) est environ le triple de
celle des pays du Benelux. Cette toile de fond laisse penser que la convergence
des économies de l'Allemagne et des pays du Benelux au cours des 30 dernières
années pourrait nous donner quelques indications de la convergence future des
économies canadienne et américaine (tableau 14).

Si l’on se fie à l'expérience européenne, les échanges internationaux en
Amérique du Nord devraient croître plus rapidement que le PIB. En
Allemagne, la somme des importations et des exportations est passée de 35 à
55 p. 100 du PIB entre 1965 et 1990. Au Benelux les chiffres correspondants
sont de 85 et 115 p. 100. L'importance croissante du commerce extérieur des
biens et services ne se limite évidemment pas aux marchés communs. La crois-
sance du ratio échanges/PIB est un phénomène planétaire dû essentiellement à
la chute des frais de transport et de communication, à la réduction importante
des barrières tarifaires et à la suppression de la plupart des mesures de contin-
gentement depuis la Deuxième Guerre mondiale. L'importance croissante des
échanges est au coeur même de la mondialisation. De 1960 à 1980 le ratio
échanges/PIB a augmenté plus vite en Europe qu'ailleurs, ce que l’on peut
raisonnablement attribuer au Marché commun.

Dans la même veine, il semble probable que le ratio échanges/PIB va aug-
menter de 15 à 20 p. 100 aux États-Unis et au Canada d’ici 2010, en partie sous
l'effet de la libéralisation amenée par L'ALE et l’ALENA. En 1993, les
échanges de biens et de services équivalaient à 60 p. 100 du PIB au Canada et
à 22 p. 100 du PIB aux États-Unis. Ces chiffres pourraient atteindre 80 p. 100
et 35 p. 100, respectivement. 

Cette évolution peut être décrite d'une autre façon : la croissance du ratio
échanges/PIB signifie que les importations canadiennes et américaines aug-
menteront, chaque année, d'un point de pourcentage de plus que le PIB réel.
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Au total, les importations pourraient croître de 3 à 4 p. 100 l'an même si l'aug-
mentation du PIB n’est que de 2 à 3 p. 100.

Toutefois, des ratios échanges/PIB croissants ne signifient pas nécessaire-
ment des parts plus élevées des échanges de partenaires commerciaux
partageant une même frontière et utilisant la même langue. Depuis les grandes
études économétriques de Frankel et coll.8, nous savons qu'en 1985, les
échanges au sein de la CEE avaient déjà atteint un niveau 50 p. 100 supérieur
à ce qu'il aurait été en l’absence du Marché commun. Toutefois l'évolution des
échanges entre l'Allemagne, la Belgique et les Pays-Bas ne laisse voir aucune
augmentation durable des ratios des échanges entre ces pays.

Ce modèle pourrait prévaloir en Amérique. L'analyse économétrique de
Frankel sur le commerce canado-américain ne détectait aucun effet de l'ALE en
1992 mais, à cette date, sa mise en oeuvre ne faisait que débuter et l’ALENA
n’avait pas encore été conclu. On pourrait penser que les échanges entre les
pays nord-américains seront, en 2005 ou 2010, de 20 à 30 p. 100 plus élevés
qu’en l’absence de ces deux traités. L'effet lié à la zone de commerce préféren-
tiel sera vraisemblablement plus faible qu'en Europe puisque les barrières au
commerce vers l'extérieur du continent sont moins élevées que celles qui
étaient en place en Europe vers 1960. Malgré tout, cet effet devrait être impor-
tant et mesurable.

Mais il est moins certain que l’on observera une hausse à long terme de
l'importance relative des échanges bilatéraux entre le Canada et les États-Unis.
Les parts respectives du commerce extérieur de ces deux pays ont déjà augmen-
té de plusieurs points de pourcentage depuis 1990 et il se pourrait que l’ajuste-
ment soit terminé. Après 1970, les échanges de l’Allemagne avec ses voisins du
Sud ont crû aussi sinon plus rapidement qu’avec le Benelux. De même, il est
probable que l'importance relative des échanges entre les États-Unis et le
Mexique ira en augmentant.

Un autre aspect de l'intégration économique est la corrélation entre les
taux d'intérêt des partenaires. Comme il ressort de la figure 11, la corrélation
mensuelle des taux d’intérêt à moyen terme entre l'Allemagne et la Belgique et
entre l’Allemagne et les Pays-Bas s'est progressivement resserrée au cours des 30
dernières années. Alors qu’elle était de 0,60 en 1960, elle dépasse maintenant
0,95. Est-ce une prédiction de l'intégration financière canado-américaine?
Probablement pas puisque les marchés financiers du Canada et des États-Unis
sont déjà très étroitement liés. La corrélation entre les taux à dix ans sur les
obligations a dépassé 0,90 depuis trente ans (figure 5). De même les taux de cor-
rélation des prix des actions entre l'Allemagne et ses deux voisins ne sont pas
plus élevés que ceux observés entre le Canada et les États-Unis (figures 6 et 12).

Depuis le début des années 80, le taux de change entre le florin, le franc
belge et le mark allemand a été très stable. Le projet d’Union monétaire
européenne va formaliser légalement ce qui existe déjà entre ces pays, à savoir
un régime de taux de change pratiquement fixes (figure 13).
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À l’opposé, ces 15 dernières années, la valeur du dollar canadien en mon-
naie américaine a beaucoup fluctué. L'expérience européenne suggère que ces
variations pourraient être de moindre ampleur dans l'avenir. Toutefois, les
autorités des deux pays n'attachent guère d'importance au taux de change
bilatéral comme symbole d'intégration économique. Si ces fluctuations
devaient s’atténuer dans l’avenir, ce serait plus en raison de forces économiques
fondamentales comme la synchronisation des taux d'inflation que des décisions
prises par la Banque du Canada.

Les taux mensuels d'inflation en Allemagne, en Belgique et aux Pays-Bas
ne sont pas plus synchronisés qu’entre le Canada et les États-Unis (figures 14 et
7), et la relation au niveau de la variation annuelle des salaires n’est pas plus
étroite (figures 15 et 10). Mais les taux de chômage varient de façon beaucoup
plus synchronisée en Europe du Nord qu'en Amérique du Nord (figures 16 et 8).
Par contre, l’ouverture des marchés des biens et des services va probablement
amener une plus grande flexibilité du marché du travail au Canada et rapprocher
les taux de chômage des deux pays.

En termes généraux, selon plusieurs variables macro-économiques impor-
tantes, la convergence des économies nord-américaines est déjà aussi avancée
qu'en Europe. Les deux mesures ou cette convergence pourrait s'accentuer sont
le taux de change et les taux de chômage.

La convergence institutionnelle n'est pas une conséquence inévitable
d'une forte convergence macro-économique même si celle-ci augmente encore
dans l'avenir. Ainsi, au début des années 70, au moment où leur pays se joignait
à la Communauté européenne, beaucoup de Danois redoutaient que leur filet
de sécurité sociale ne disparaisse. Il n’en a rien été, pas plus que le Danemark
n'a été forcé, ces dernières années, d'abaisser ses normes environnementales au
niveau de celles de la Grèce ou de l’Espagne. Le Danemark a conservé ses
normes environnementales, notamment sur les emballages; plus encore, il s'est
fait le défenseur de normes européennes plus sévères pour les procédés industriels.

La fiscalité est l’une des dimensions institutionnelles qui se prête le mieux
à la quantification. En 1965, avant que l'intégration économique ne soit très
avancée, on observait une grande similitude dans le fardeau fiscal et la structure
fiscale de l'Allemagne, de la Belgique et des Pays-Bas. Dans les trois pays, la
ponction fiscale totale oscillait entre 31 et 33 p. 100 du PIB, les charges sociales
prélèvées sur la masse salariale, entre 9 et 10 p. 100, et les taxes sur les biens et
services entre 9 et 12 p. 100. Après 30 ans d'intégration économique intensive
touchant tous les marchés, les structures fiscales se ressemblent moins. Le
fardeau fiscal total aux Pays-Bas atteint 48 p. 100 du PIB, alors qu’en
Allemagne il est de 39 p. 100. L'écart est encore plus marqué entre certaines
grandes catégories d'impôt. En d'autres termes, le partenaire le plus petit a été
en mesure de poursuivre une politique sociale plus ambitieuse (tableau 15).

Cette expérience montre que les écarts entre les structures fiscales cana-
diennes et américaines, aux niveaux local, provincial et fédéral, vont durer
encore quelques décennies. Non seulement les ratios des recettes publiques au
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PIB différeront, mais les taux d'imposition pourraient diverger sensiblement.
Au niveau fédéral, le plus haut taux marginal d'impôt sur les bénéfices des
sociétés est de 35 p. 100 aux États-Unis, tandis que celui des États se situe entre
1 et 12 p. 100. Au Canada le taux fédéral correspondant est de 35 p. 100 pour
le secteur manufacturier et de 44 p. 100 pour les autres secteurs. Les taux
provinciaux vont de 9 à 17 p. 100. Ces différences de structure fiscale se situent
dans la fourchette observée en Europe. Ainsi, le taux applicable aux bénéfices
des sociétés est de 35 p. 100 aux Pays-Bas, de 40 p. 100 en Belgique et de
51 p. 100 en Allemagne.

En d'autres termes, l'expérience européenne suggère que les choix poli-
tiques des divers pays peuvent déboucher sur des structures fiscales fort dif-
férentes même en présence de marchés complètement libéralisés pour les biens
et services.

Cependant, selon des résultats économétriques récents (résumés dans
Hufbauer et DeRosa, 19979), les pays qui imposent lourdement les entreprises
payent un prix élevé en matière d'investissement. Des études économétriques
sur l’investissement étranger direct (IED) laissent entendre qu'une hausse d'un
point du taux d'imposition des bénéfices (de 34 à 35 p. 100, par exemple) pour-
rait faire baisser le stock d'IED jusqu'à 3 p. 100. Entres les États américains, l'ef-
fet peut atteindre 10 p. 100. Au fur et à mesure que de tels résultats seront
mieux connus et confirmés par l'expérience, les États, les provinces et les pays
qui imposent des impôts très élevés seront soumis à des pressions considérables
en vue de réduire le fardeau fiscal des entreprises.

CONSÉQUENCES POUR LA COMPÉTITIVITÉ

LES FAITS MONTRENT QU'UN HAUT NIVEAU DE CONVERGENCE a déjà été atteint
dans beaucoup de secteurs importants : pour une vaste gamme de produits et de
services, pour les taux d'intérêt et les prix des actions, pour l’évolution générale
des salaires. Il est possible qu'à l'avenir, les taux de chômage évoluent de con-
cert. En outre, la sensibilité des flux d'investissement à la fiscalité va probable-
ment forcer les gouvernements qui imposent lourdement les bénéfices des
sociétés à alléger le fardeau fiscal de ces dernières. Néanmoins, l'expérience
européenne indique que des divergences institutionnelles importantes pourront
subsister entre le Canada et les États-Unis. 

Comment une convergence économique associée à une divergence insti-
tutionnelle influera-t-elle sur la compétitivité du Canada en longue période?
Comme Paul Krugman l'a très justement affirmé, si la compétitivité des nations
a une quelconque signification, elle se situe dans la comparaison du niveau de
vie de leurs habitants. À long terme, la performance d'industries particulières et
la balance commerciale des pays sont des indicateurs moins importants que
l'évolution du revenu par habitant Si ce revenu augmente en Ontario par rap-
port à celui du Michigan ou de NewYork, il importe peu que les exportations
d'automobiles de l’un ou l’autre pays augmentent ou diminuent.
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TABLEAU 16

REVENU PAR HABITANT, ÉTATS AMÉRICAINS, 1960 ET 1990

1990 1960
Revenu Revenu

Population par habitant Population par habitant
État (milliers) $ Rang (milliers) $ Rang

Mississippi 2 575 12 583 51 2 178 1 240 51
Arkansas 2 351 13 824 50 1 786 1 400 49
Virginie occidentale 1 793 13 943 49 1 860 1 613 44
Utah 1 723 14 103 48 891 2 010 30
Nouveau-Mexique 1 515 14 257 47 951 1 893 34
Louisiane 4 220 14 265 46 3 257 1 658 42
Montana 799 14 768 45 675 2 074 28
Kentucky 3 687 14 782 44 3 038 1 580 46
Alabama 4 040 14 926 43 3 267 1 530 48
Oklahoma 3 146 15 130 42 2 328 1 890 35
Caroline du Sud 3 486 15 175 41 2 383 1 385 50
Dakota du Nord 639 15 336 40 632 1 741 41
Idaho 1 007 15 392 39 667 1 799 38
Dakota du Sud 696 15 661 38 681 1 762 40
Tennessee 4 877 15 952 37 3 567 1 570 47
Arizona 3 665 16 317 36 1 302 2 074 29
Caroline du Nord 6 632 16 330 35 4 556 1 602 45
Iowa 2 777 16 709 34 2 758 1 994 31
Texas 16 986 16 808 33 9 580 1 942 33
Indiana 5 544 16 847 32 4 662 2 188 21
Wyoming 454 16 960 31 330 2 121 25
Maine 1 228 17 101 30 969 1 858 37
Georgie 6 478 17 197 29 3 943 1 648 43
Oregon 2 842 17 312 28 1 769 2 205 19
Vermont 563 17 407 27 390 1 795 39
Nebraska 1 578 17 427 26 1 411 2 126 14
Missouri 5 117 17 432 25 4 320 2 106 26
Wisconsin 4 892 17 437 24 3 952 2 201 20
Ohio 10 847 17 572 23 9 706 2 349 14
Kansas 2 478 17 676 22 2 179 2 157 22
Michigan 9 295 18 268 21 7 823 2 365 12
Minnesota 4 376 18 830 22 3 414 2 080 27
Colorado 3 294 18 883 19 1 754 2 281 16
Floride 12 938 18 906 18 4 952 1 959 32
Pennsylvanie 11 833 18 981 17 11 319 2 271 17
Rhode Island 1 003 19 043 16 859 2 212 18
Washington 4 867 19 396 15 2853 2 348 15
Virginie 6 189 19 615 14 3967 1 865 36
Delaware 666 19 820 13 446 2 915 2
Illinois 11 431 20 191 12 10 081 2 649 9
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Pour traiter de cette difficile mais combien pertinente question de la com-
pétitivité, il est utile de jeter un oeil à l'évolution des revenus par habitant
entre 1960 et 1990 dans les 50 États américains et le district de Columbia. Le
tableau 16 fait ressortir trois éléments. Premièrement, le ratio entre les revenus
des trois États les plus riches et celui des trois plus pauvres a baissé quelque peu
au cours de ces 30 années, soit de 2,18 à 1,84, ce qui équivaut à un rythme très
lent de 0,5 p. 100 par an. Bref, il y a convergence des revenus moyens, mais elle
se produit très lentement. Deuxièmement, la corrélation entre les rangs de 1960
et de 1990, telle que mesurée par le coefficient de Spearman, est très élevée :
0,85. Le poids de l'histoire joue ici : généralement on reste perdant ou gagnant.
En dernier lieu, signalons quelques montées et dégringolades. L'ascenseur
économique n'a pas fonctionné à la même vitesse pour tous les États. Parmi
ceux qui ont grimpé d'au moins 10 places au classement, on retrouve le New
Hampshire, la Georgie et l'Oregon; durant la même période, le Delaware, le
Michigan et le Nouveau-Mexique ont cédé plus de dix places. Le jeu combiné
de la chance et des politiques adoptées ont permis à certains États de faire des
gains substantiels, tandis que d'autres ont encaissé un cuisant revers.

L'écart du revenu par habitant entre le Canada et les États-Unis s'a-
menuise lentement, au rythme de 0,4 p. 100 l'an, le ratio de 1,43 observé en
1965 étant tombé à 1,28 en 1990. La convergence progressive des deux
économies devrait accélérer cette tendance et permettre au Canada d'atteindre

TABLEAU 16 (SUITE)

1990 1960
Revenu Revenu

Population par habitant Population par habitant
État (milliers) $ Rang (milliers) $ Rang

New Hampshire 1 109 20 289 11 607 2 142 23
Nevada 1 202 20 549 10 285 2 807 4
Californie 29 758 20 757 9 15 717 2 730 7
Alaska 550 20 909 8 226 2 655 8
Hawaii 1 108 21 029 7 633 2 370 11
Massachusetts 6 016 22 257 6 5 149 2 466 10
New York 17 991 22 333 5 16 782 2 747 5
Maryland 4 718 22 467 4 3 101 2 354 13
New Jersey 7 730 24 217 3 6 067 2 736 6
District of Columbia 607 24 547 2 764 3 010 1
Connecticut 3 287 25 434 1 2 535 2 840 3

Coefficient de corrélation de Spearman entre le revenu personnel par habitant en 1960 et en
1990 : 0,853.



éventuellement le niveau de revenu américain. Cette tendance pourrait s’ac-
célérer grâce à la chance ou à de bonnes politiques.

Les économistes n'ont rien d'intéressant à dire sur la chance. Cependant,
ils sont en mesure de faire des observations pertinentes sur les politiques. Le scé-
nario de convergence sur les marchés et de divergence au niveau des institu-
tions fait ressortir quatre leçons :

• Les entreprises doivent s'aligner sur le leader en matière de quali-
té et de coûts dans leur domaine, sinon elles risquent de dis-
paraître. Les barrières gouvernementales créant des marchés pro-
tégés vont disparaître (par exemple, l'accès limité au corridor
aérien entre Montréal et Toronto ou l’obligation d'acheter de
l'acier américain pour construire des ponts aux États-Unis).
Facteur tout aussi important, le passé ne sera pas garant de
l'avenir en matière de loyauté des sociétés clientes ou des grands
détaillants. GM et Ford l'ont démontré à l'égard de leurs four-
nisseurs; Walmart et Du Pont seront aussi féroces; il en ira de
même des organismes des États, des provinces et des gouverne-
ments fédéraux. Par conséquent, les entreprises doivent
économiser la main-d'oeuvre et maintenir au minimum les coûts
de leurs régimes de soins de santé et de retraite. Si le gouverne-
ment impose à toutes les entreprises d'offrir un niveau donné de
protection pour les soins médicaux ou de pensions de retraite, ces
exigences vont y être compensées par une baisse des salaires ou
des valeurs immobilières dans l’espace économique concerné. Il
en va tout autrement d'une entreprise, qui comme le faisait anci-
ennement IBM, offre à ses employés des salaires et des avantages
sociaux au-delà de la norme courante. Simultanément, les ges-
tionnaires doivent prendre l'initiative d’adopter rapidement de
nouveaux procédés de fabrication, de lancer de nouveaux pro-
duits et d’imaginer de nouvelles méthodes de distribution. Les
gestionnaires qui prendront du retard seront poliment remerciés
ou congédiés.

• Les décisions relatives à l’emplacement des entreprises seront
influencées au premier chef par la disponibilité et les habitudes de
travail de la main-d'oeuvre. Les syndicats qui limitent la flexibi-
lité (répartition des tâches, congédiements, règles d'ancienneté)
représenteront une importante force négative. La formation post-
secondaire adaptée aux besoins des entreprises aura, par contre,
un effet positif notable. De même, de bons réseaux de transport,
de bonnes écoles élémentaires et secondaires et un environ-
nement sain offrant des possibilités récréatives attireront les
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entreprises parce que ces éléments facilitent l'accès à la main-
d'oeuvre.

• Dans le contexte du marché des trente prochaines années, il se
pourrait bien que des subventions ciblées et une faible imposition
des bénéfices des sociétés constituent des moyens efficaces d'at-
tirer les entreprises. Les codes fiscaux nationaux et interna-
tionaux laissent une grande marge de manoeuvre aux administra-
tions – motamment municipales, régionales et provinciales –
pour offrir des subventions en toute légalité. En outre ces admi-
nistrations sont parfaitement libres de modifier le régime fiscal
des entreprises. L'expérience européenne montre qu'en la
matière, la discipline ne viendra d'en haut que dans les cas les
plus spectaculaires. En formulant leurs stratégies en matière de
fiscalité ou de subventions, peu de pouvoirs publics – à l'excep-
tion des gouvernements nationaux – auront les moyens de s'offrir
toute la gamme des pratiques permises. Plutôt, ils devront s'inter-
roger sur l’opportunité de consacrer leurs ressources à des pro-
grammes généraux comme l'amélioration des écoles et des parcs,
à des programmes industriels très ciblés comme la construction de
nouveaux accès routiers à certains sites industriels, ou encore s’ils
doivent plutôt offrir des congés fiscaux en échange de nouveaux
investissements.

• L'environnement économique pressenti n'obligerait pas les gou-
vernements à adopter des politiques de dépenses identiques afin
de maintenir la compétitivité de leur économie. Certains
voudront favoriser l'éducation, d'autres les régimes de retraite. Le
contexte économique futur laisse toutefois penser que les gou-
vernements devraient mettre davantage l’accent sur les taxes sur
les biens et services, qui peuvent être compensées à la frontière,
ainsi qu'aux impôts proportionnels sur le revenu pour éviter de
faire fuir des personnes hautement qualifiées ou des industries très
profitables mais aussi très mobiles. Le nouveau contexte va
pénaliser particulièrement les États et les provinces qui vont
perçoivent de lourdes taxes les bénéfices des sociétés.



L'AVENIR DE LA POLITIQUE COMMERCIALE
ET SES CONSÉQUENCES POUR L'INTÉGRATION

ÉCONOMIQUE DE L'AMÉRIQUE DU NORD

TOUTE PROSPECTIVE QUANT À L'INTÉGRATION ÉCONOMIQUE nord-américaine
doit prendre acte du rôle dominant de la politique commerciale des États-

Unis. Ce pays est à l’origine de 71 p. 100 des exportations totales de l'ALENA
(en incluant les échanges intra-régionaux); les chiffres correspondants sont de
54 p. 100 pour les exportations totales de l'hémisphère occidental, de 30 p. 100
pour celles de l'APEC et de 12 p. 100 pour celles de l’ensemble du monde.
Quand les États-Unis éternuent, leurs partenaires commerciaux attrapent un
rhume. Quand les responsables de la politique commerciale américaine hési-
tent, les nouvelles initiatives cessent.

La campagne présidentielle américaine de 1996 a peu fait état des enjeux
de la politique commerciale. À première vue, cette absence d'intérêt pourrait
faire craindre que les États-Unis ne soient plus en mesure de poursuivre leur tra-
dition de promouvoir le libre-échange devant les sentiments protectionnistes
qui tiraillent leurs deux principaux partis politiques. Les appréhensions liées à
la stagnation des salaires et à l'insécurité d'emploi (malgré une situation où l’on
s’approche du plein-emploi aux États-Unis) menacent de saper tout soutien à
de nouvelles négociations commerciales. Des politiciens de toute allégeance se
ont joué sur ces craintes; certains ont ressuscité l'argument de la concurrence
déloyale des pays à faibles salaires, notion discréditée lors des pourparlers ayany
mené à l'ALENA, mais qui a refait surface au lendemain de la crise mexicaine.

Bien sûr, les Américains devront passer par un débat national déchirant
sur ces questions au cours des prochaines années, comme ce fut le cas pour les
Canadiens avant la ratification de l'ALE en 1988 (sans référendum toutefois).
Les auteurs croient qu'en bout de course, les tenants du libre-échange sortiront
vainqueurs, et ce, pour deux raisons.

Premièrement, de nouveaux accords commerciaux favorisent une
stratégie d'expansion des exportations, comme le préconisent les deux partis
politiques. L'économie américaine dépend moins de l’exportation que l’é-
conomie canadienne, mais beaucoup plus d'entreprises et de travailleurs améri-
cains en ont besoin pour assurer leur croissance et leurs emplois que ce n'était
le cas il n’y a que dix ans. Deuxièmement, les accords commerciaux possibles
imposeraient des obligations asymétriques. Comme les barrières tarifaires sont
déjà très basses aux États-Unis, les changements que devrait envisager ce pays
seront modestes comparés à ceux que devront consentir ses partenaires com-
merciaux. L'ALENA en est un bel exemple : les négociations visèrent essen-
tiellement à s'entendre sur les changements que le Mexique devait s'engager à
faire pour entrer dans le club canado-américain. Très peu de changements
furent exigés des États-Unis en contrepartie. Ce genre de calcul mercantiliste
est fort prisé des leaders politiques américains qui s'objectent toujours à donner
quelque chose sans rien obtenir – mais jamais l'inverse!
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Pour ces raisons, les auteurs croient que le Congrès acceptera, à la mi-
1998, d'accorder de nouveau au président l'autorité de négocier selon la procé-
dure accélérée, permettant ainsi aux États-Unis de se concentrer sur les négo-
ciations régionales et multilatérales, qui sont essentiellement en panne depuis
le début de 1996. Ainsi, la politique américaine pourrait suivre le même scé-
nario qu'au cours des deux dernières décennies et continuer d'être un amalgame
de mesures législatives intérieures, d'initiatives commerciales au niveau régio-
nal et de négociations multilatérales dans le cadre de l'OMC.

Les sections suivantes sont consacrées à un examen des tendances lourdes
qui pourraient émerger dans chacun des secteurs étudiés. Bien sûr, prédire les
tendances de la politique commerciale américaine comporte autant de risque
que de prévoir la température. S’il se peut fort bien que nous ne puissions
prédire les brefs orages qui s’abattront sur les relations bilatérales en matière de
commerce et d'investissement, nous prévoyons tout de même qu'à long terme,
les relations commerciales nord-américaines seront au beau fixe.

Au cours du prochain quart de siècle, les États-Unis et le Canada se sont
engagés à éliminer les barrières aux échanges envers les principaux partenaires
commerciaux de l'Amérique latine et de l'Asie-Pacifique. Si ces obstacles au
commerce sont vraiment levés, la libéralisation des échanges et des investisse-
ments offrira des gains appréciables en raison des réformes dans les économies
dynamiques de l'Asie de l'Est et de l'Amérique du Sud. En Amérique du Nord,
par contre, il ne sera guère nécessaire de changer radicalement la plupart des
politiques touchant le secteur manufacturier, à l'exception de l'importante
industrie du vêtement. La réforme du secteur agricole tirera de l’arrière dans les
deux régions, comme ce fut le cas dans le contexte canado-américain. Pour les
économies nord-américaines, les trois principales conséquences de ces engage-
ments sont :

• des pressions accrues en vue d’une adaptation du secteur du vête-
ment;

• une concurrence plus vive dans les secteurs de la viande et des
produits laitiers, de la part de l'Australie et de la Nouvelle-
Zélande, et dans celui du sucre, de la part du Brésil et peut-être de
Cuba;

• des marchés d'exportation en expansion chez les partenaires com-
merciaux régionaux en raison de l'accélération de la croissance
suscitée par l'augmentation des échanges.

Dans cette perspective, les engagements en matière de libéralisation des
échanges semblent plutôt réalistes. En effet, le principal problème d'emploi
concerne le secteur du vêtement, où les dirigeants politiques craignent un raz-
de-marée d'importations en provenance de Chine. Toutefois, au moment où la
Chine sera vraiment en mesure d'assumer toutes les responsabilités du libre-
échange dans la zone Asie-Pacifique, le quart de siècle qui borne ces prévisions



sera presqu'écoulé. De plus les auteurs font l'hypothèse que le marché du vête-
ment sera parmi les derniers à être libéralisé au Canada et aux États-Unis en
2010 et que des conditions de réciprocité pourraient y être rattachées; celles-ci
pourraient ouvrir le marché chinois aux importations de textiles tout en con-
servant certaines mesures de protection pour le secteur du vêtement.

PERSPECTIVES DE LIBRE-ÉCHANGE DANS L’HÉMISPHÈRE AMÉRICAIN

EN DÉCEMBRE 1994, AU SOMMET DES AMÉRIQUES tenu à Miami, les 34 pays
démocratiques de l'hémisphère ont annoncé leur intention de négocier la mise
en place, d’ici 2005, d’une zone de libre-échange des Amériques. L'objectif est
ambitieux, en particulier pour les plus petits pays relativement peu développés
et dont les exportations proviennent d'un seul secteur. Heureusement ces pays
ont déjà entamé leur propre démarche d'intégration économique au sein d'ac-
cords régionaux; le processus est déjà enclenché. Assurer un succès durable à ces
initiatives constitue une condition préalable à l'intégration économique au
niveau de l'hémisphère.

Mais cette intégration économique de l'hémisphère peut-elle se réaliser
au vu des défis politiques et économiques qu'elle imposera à la plupart des gou-
vernements?

Trois facteurs nous incitent à douter de la viabilité du processus devant
mener à un ALEA. Ils sont tous liés à des problèmes de transition qui devraent
être réglés au cours des prochaines années :

• La première préoccupation a trait à la difficulté d’accorder l'au-
torité requise au président des États-Unis de négocier selon la
procédure accélérée. Si cette condition n'était pas remplie, l'ac-
cès du Chili à l'ALENA serait bloqué, de même que l'extension
des avantages de l'ALENA aux pays du bassin des Caraïbes.
Cependant, comme nous l’avons indiqué précédemment, il est
probable que cette autorité sera accordée en 1998 et que les ten-
sions proctectionnistes aux États-Unis s’atténueront. 

• La crise financière mexicaine, survenue 10 jours seulement après
le sommet de Miami, a ravivé les inquiétudes quant à la capacité
d'effectuer des réformes économiques durables en Amérique
latine. Quoique « l'effet tequila » n'ait été ressenti que dans
quelques pays latino-américains, il a mis en relief la vulnérabilité
de ces pays à des crises, essentiellement en raison des faiblesses de
leur secteur bancaire. Heureusement, la Banque mondiale et la
Banque inter-américaine de développement ont consacré beau-
coup de ressources à aider les banques centrales à renforcer et à
contrôler leur secteur bancaire. La crise mexicaine pourrait donc
n'avoir été qu'un avertissement coûteux mais salutaire.
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• Enfin, des événements politiques ont semé le doute quant à la
capacité des partenaires de l'hémisphère à oeuvrer de concert à la
création de l'ALEA. De profondes inégalités de revenu existent
non seulement entre pays mais à l'intérieur de ceux-ci; elles sont
sources de tensions sociales et ont affaibli le soutien dont bénéfi-
cient les dirigeants politiques sur le front des grandes réformes
économiques. En Colombie, les problèmes liés au trafic de la
drogue continuent de peser sur les relations avec les États-Unis et
avec d'autres pays, comme le Mexique, qui servent de relais aux
expéditions de stupéfiants. Simultanément, des problèmes de
frontières gâtent les relations entre le Pérou et l'Équateur et entre
la Colombie et le Venezuela. Ces problèmes sont des plus inex-
tricables, mais le processus de négociation de l'ALEA – qui
englobe l’environnement et le commerce de la drogue – devrait
faciliter les efforts des divers pays en ce domaine.

Somme toute, les inquiétudes évoquées ci-dessus sont contrebalancées par
d'autres indicateurs, positifs ceux-là, émanant des pays d'Amérique latine. Trois
faits nouveaux, s'ils devaient s'avérer durables, justifieraient l'optimisme :

• Premièrement, les réformes économiques se poursuivent dans
tout l'hémisphère, consolidant les bases d'une croissance à moyen
et à long terme. Pour en arriver à l'ALEA, les grands pays
d'Amérique latine et des Caraïbes devront er leurs propres pro-
grammes de réforme.

• Deuxièmement, le mécanisme du sommet des Amériques fonc-
tionne bien. Des rencontres ministérielles ont eu lieu à Denver
(juin 1995), à Carthagène, en Colombie (mars 1996), à Belo
Horizonte, au Brézil (mai 1997) et une autre est prévue au Costa
Rica en 1998. Les ministres du Commerce ont constitué onze
groupes de travail pour revoir les domaines actuels et possibles de
collaboration entre partenaires commerciaux de l'hémisphère; les
travaux consacrés à un mécanisme de règlement des différends
devaient débuter dans la foulée de la rencontre prévue au Brézil.
Plus important encore, les chefs d'État ont convenu de tenir un
deuxième sommet des Amériques en mars 1998, à Santiago, au
Chili. On pourrait annoncer à cette occasion quand démarreront
les négociations proprement dites en vue de conclure l'ALEA.

• Enfin, le processus d'intégration continue sa progression dans le
cadre de plusieurs accords sous-régionaux. Les pays du MERCO-
SUR renforcent leur union douanière, malgré des difficultés dans
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les secteurs de l'automobile et de l'agriculture. Simultanément, ils
forgent des liens avec le Chili, la Bolivie et les pays du Groupe
des Andes dans le cadre de ce qu'ils appellent « des modalités
d'association » qui, de fait, sont des accords de libre-échange por-
tant sur certaines marchandises et la réglementation aux fron-
tières. En outre, les pays d'Amérique centrale ont relancé leur
marché commun, tandis que les pays des Caraïbes commencent à
mettre en oeuvre les engagements régionaux pris il y a quelques
années.

Construire l'ALEA

Quel est le cheminement le plus probable vers l'ALEA? Certains, dont l'ancien
ministre canadien du Commerce, Roy MacLaren, favorisent une approche de
type « big bang » : tous les pays négocient simultanément un nouvel accord
global comme pour le GATT et l’OMC. D'autres soutiennent qu'il ne faut pas
réinventer la roue et qu'une zone intégrée de libre-échange ressortira de l'évo-
lution des liens existants et de la convergence entre les groupes sous-régionaux
recherchant l'intégration.

Nous préconisons une approche progressive, plus pragmatique, con-
juguant la poursuite des efforts d'intégration sous-régionaux (y compris l'ex-
pansion de l'ALENA) à des efforts à l'échelle de l'hémisphère pour harmoniser
les règles nationales ou sous-régionales qui pourraient faire obstacle à l'ALEA.
Vu les différences entre les pays et les groupes sous-régionaux, nous croyons que
le processus doit être à géométrie variable plutôt que linéaire.

La croissance de l'ALENA jouera un rôle clef dans l'intégration
économique de l'hémisphère puisqu'on trouve chez ses membres 85 p. 100 de la
production de l'hémisphère. Les sociétés qui veulent s'établir sur les marchés
dominants devront se soumettre aux normes de l'ALENA10.

Les négociations sur l'accession du Chili à l'ALENA devraient procéder
rapidement une fois que le président américain aura obtenu du Congrès le
renouvellement de ses pouvoirs de négocier selon la procédure accélérée.
L'ALENA pourrait alors s'ouvrir à plusieurs pays d'Amérique centrale et des
Caraïbes; la Colombie pourrait aussi devenir membre à condition de régler les
tensions politiques issues du trafic des stupéfiants (ce qui semble improbable
avant la fin du mandat du président Semper en 1998). En outre, des projets de
loi ont été présentés au Congrès américain en vue d'accorder aux 24 pays des
Caraïbes un régime de préférences commerciales calqué sur l'ALENA, étant
entendu que ces pays vont poser leur candidature à l'ALENA au cours des dix
prochaines années. Plusieurs de ces pays pourraient être admis beaucoup plus
tôt si les réformes qu’ils ont entreprises se poursuivent avec succès. Après le
départ de Fidel Castro, Cuba deviendra certainement une candidate de choix
pour l'ALENA. Un calcul élémentaire montre donc que 29 pays pourraient être
associés à l'ALENA en 200511.
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Ces pays peuvent-ils s'engager à respecter les exigences rigoureuses de
l'ALENA? Sous plusieurs rapports, ils l'ont déjà fait en signant les Accords de
l'Uruguay Round qui comportent plusieurs réformes inspirées de dispositions de
l'ALENA. Le principal défi demeure de trouver des façons de parvenir à se con-
former à ces dispositions qui vont au-delà de celles de l'OMC (par exemple les
accords complémentaires en matière d'investissement, de propriété intel-
lectuelle, de services, d'environnement ou de travail).

Sur le chemin qui mène à l'ALEA, la plus grande inconnue demeure les
relations entre MERCOSUR et un ALENA élargi12. Ces relations dépendront
de la façon dont l'ALENA changera suite à l’adhésion d'autres pays et du che-
minement que parcourra MERCOSUR au cours des cinq prochaines années
alors que ses membres devront à la fois parachever l’union douanière et négo-
cier des accords de libre-échange avec leurs voisins d'Amérique du Sud.

L'expansion simultanée de l'ALENA et de MERCOSUR signifie que cer-
tains pays (dont le Chili et, peut-être, la Colombie) seront parties à des accords
commerciaux concurrents réunissant de grands pays d'Amérique du Nord et du
Sud. Certains seront parties à plusieurs accords de libre-échange avec des parte-
naires différents. Il y aura donc probablement des conflits au niveau des calen-
drier de libéralisation et de la réglementation commerciale12. Il pourrait être
plus efficace de traiter ce genre de questions dans le cadre de pourparlers au
niveau de l'hémisphère en complément du processus d'intégration et des négo-
ciations qui se déroulent au sein des groupes sous-régionaux.

Dans cette veine, nous croyons que les groupes de travail liés à l’ALEA
pourraient poursuivre plusieurs objectifs distincts :

• Ils peuvent lever les obstacles à l'intégration entre pays et groupes
de pays et prévenir l'émergence de nouveaux problèmes, notam-
ment en mettant en lumière les contradictions et en faisant un
suivi des progrès accomplis dans les sous-régions.

• Ils peuvent promouvoir des consultations sur des questions parti-
culières qui ne sont pas abordées dans les accords sous-régionaux
ou multilatéraux, par exemple les dispositions de l'ALENA qui
vont au-delà de celles de l'OMC.

• Ils peuvent servir de forum pour des négociations au niveau
hémisphérique sur les procédures douanières et sur les normes,
lesquelles pourraient donner lieu à des accords de reconnaissance
mutuelle.

PERSPECTIVES DE LIBRE-ÉCHANGE EN ASIE-PACIFIQUE

RÉUNIS À BOGOR, EN INDONÉSIE, EN NOVEMBRE 1994, les 18 pays membres du
forum de coopération économique Asie-Pacifique (APEC) s'engageaient à
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libéraliser les échanges et l’investissement dans la région d’ici 2010 pour les
pays développés et d’ici 2020 pour les pays en développement. Les membres de
l'APEC ont fait quelques pas prudents dans cette direction lors de la réunion
d'Osaka en novembre 1995. Au sommet de Subic Bay, en novembre 1996, les
dirigeants des pays de l’APEC se sont entendus pour faire avancer le projet
d'Accord sur l'information technologique (ATI), lequel a été paraphé à la réu-
nion ministérielle de Singapour en décembre 1996.

La démarche de l'APEC diffère de celle de l'ALEA. Les pays de l'APEC
se sont entendus pour atteindre l’objectif du libre-échange à une date donnée
mais n’ont précisé les modalités de mise en oeuvre des réformes nationales. Ils
ont opté pour une démarche souple, au cas par cas, qu'ils ont appelé « l'uni-
latéralisme concerté ». Chaque pays décide indépendamment de ce qu'il
libéralise, quand et comment. Le tout est soumis à deux contraintes : le respect
des dates cibles déjà fixées et la comparabilité des réformes entre pays ayant
atteint le même stade de développement. De fait, les réformes unilatérales vont
se faire « en consultation ». En outre, l'APEC peut promouvoir des initiatives
de libéralisation multilatérale dans d'autres secteurs comme les services
financiers, l'aviation civile et les produits chimiques.

Malgré tout, il est difficile d'imaginer que les réformes de l'APEC puissent
aller plus loin ou plus vite que celles inhérentes aux obligations prévues à
l'ALENA. Les normes canado-américains en la matière constituent vraisem-
blablement un seuil maximum à atteindre pour l'APEC. Comme en font foi les
premiers pourparlers sur la réglementation de l’investissement, les résultats des
efforts de régulation conjointe vont probablement demeurer bien en deçà du
modèle de l'ALENA.

Bref, nous n'attendons pas des négociations entre les gouvernements de
l'APEC qu'elles servent de catalyseur à l'intégration économique nord-améri-
caine. Ce seront plutôt les défis de la concurrence sur les marchés asiatiques en
expansion qui commanderont la restructuration de l'industrie nord-américaine.
Les échanges avec l'Asie du Sud-Est vont croître fortement, entraînant un
développement rapide de la côte ouest en Amérique du Nord.

PERSPECTIVES DE LIBRE-ÉCHANGE À L’ÉCHELLE MONDIALE

SI LES INITIATIVES RÉGIONALES DE LIBÉRALISATION se poursuivent, il est probable
qu'elles finissent par se fonder dans les négociations menées sous l'égide de
l'OMC en vue d’un libre-échange planétaire13. Le principe agissant d'un tel scé-
nario est simple : la crainte.

Nous sommes d’avis que la crainte d'être exclu des grands marchés est en
va inciter la Communauté européenne à réviser sa politique consistant à
accorder la priorité à l'expansion régionale en Europe. En effet, une telle poli-
tique accentue les pressions en vue de maintenir ou de hausser subtilement les
barrières aux échanges à l'encontre des autres pays, notamment ceux qui con-
currencent l'Europe de l'Est ou les pays méditerranéens dans le secteur agricole
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et celui des produits manufacturés à faible intensité technologique. Si l’UE
maintient son orientation pro-européenne, elle se retrouvera exclue des initia-
tives de libéralisation qui englobent à l’heure actuelles les économies les plus
dynamiques de l’Asie de l’Est et d’Amérique latine. Pour pallier à ce danger
l'Union européenne a tenté de lier ses efforts régionaux à ceux qui se déroulent
en Asie (lors de la rencontre Europe-Asie) et à ceux de MERCOSUR; quelques
hauts responsables en matière de politique commerciale ont préconisé un lien
entre l'UE et les États-Unis dans le cadre d’une zone de libre-échange transat-
lantique (ZLETA). Toutes ces initiatives comportent plus de réthorique poli-
tique que de contenu économique et semblent condamnées à l’échec en raison
de la réticence de l’Union européenne d’inscrire l'agriculture au programme des
négociations sur le libre-échange14. 

Comme le nouvel OMC offre un forum pour la tenue de négociations per-
manentes, nous prévoyons que des négociations multilatérales s’amorceront
bientôt, selon l’ordre du jour qui découle des accords de l’Uruguay Round et
auquel viendront s'ajouter les questions discutées à Singapour et lors des ren-
contres ministérielles subséquentes. La réunion ministérielle de Singapour a été
très importante pour la définition des priorités immédiates. Nous ne prévoyons
pas de négociations globales tout azimut, sur le modèle des « rondes » passées
du GATT. Plutôt, le processus de négociation continue et de rencontres mi-
nistérielles à tous les deux ans se prêterait à une approche modifiée, selon le
principe du « round up »15. Ainsi, à chaque deux ans environ, les membres de
l'OMC établiraient la liste des questions qu'ils jugent suffisamment avancées au
sein du forum de l'OMC. La liste comprendrait suffisamment d'éléments pour
permettre des compromis au niveau des secteurs et des enjeux. Les pourparlers
se poursuivraient sur les autres sujets et de nouvelles questions pourraient être
amenées à la table de négociation en tout temps. Le processus consisterait
essentiellement en rondes de négociations consécutives qui s'emboîteraient les
unes dans les autres.

La question fondamentale que soulèvent ces éventuelles négociations de
l'OMC est de savoir si elles peuvent conduire au même niveau d'intégration
économique que celui observé en Europe et qui s’annonce pour l’Amérique du
Nord. Le caractère distinctif des négociations de l’OMC est qu'elles mettront
en balance les normes européennes et celles d'autres régions. Dans certains
domaines, la norme canado-américaine n’est peut-être pas la plus avancée et les
politiques nord-américaines pourraient être relevées à la norme européenne. Il
y a trois domaines où cela pourrait se produire : l'adoption de normes uni-
verselles en matière de politique de concurrence, l’adoption d’un système fondé
sur l'origine des marchandises pour l’application des taxes indirectes au passage
des frontières et la reconnaissance mutuelle des normes, des essais et des mar-
ques de certification des produits.
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CONCLUSION

AU COURS DES 25 PROCHAINES ANNÉES, l'intégration économique nord-
américaine s’accentuera sensiblement :

• La frontière canado-américaine deviendra aussi discrète que la
frontière germano-hollandaise l’est aujourd'hui. Les obstacles
frontaliers aux échanges vont passer à l'histoire : le recours aux
mesures antidumping — déjà en déclin — disparaîtra au profit
d’une concurrence au niveau de la réglementation et de subven-
tions à l'investissement.

• Le commerce extérieur jouera un rôle de plus en plus grand dans
les deux économies et les échanges bilatéraux continueront leur
progression rapide.

• Les échanges avec l'Asie vont accaparer une part beaucoup plus
grande des exportations et des importations du Canada et des
États-Unis accélérant ainsi l’expansion des ports de la côte ouest.

• Quelle que soit l'issue de la question québécoise, les auteurs
prévoient que l'expansion des pouvoirs des provinces et des États
se poursuivra aux dépens de ceux des gouvernements fédéraux.
Dans les deux pays, la direction de l'intégration économique sera
davantage tributaire des provinces et des États que dans le passé.
La dévolution des pouvoirs va réduire l'assiette fiscale des admi-
nistrations centrales et continuer d’exercer une contrainte sur les
dépenses sociales.
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